














Compte rendu de la commission 
Environnement 

et 
Développement Durable 

du 06.02.2023 - 18 h 00

salle l’Amphi



Étaient présent(e)s : Etaient excusé(e)s : 

BAZOUGERS LANDELLE Jérôme GREZ EN BOUERE DONZALLAZ Eric

BOUERE LEBANNIER Jacky MAISONCELLES DU MAINE BOURGEAIS Michel

CHEMERE LE ROI LANDELLE Jean-Luc SAINT BRICE MONSIMIER Nicolas

LA CROPTE GEORGET Evelyne

MESLAY DU MAINE SUREAU Gwenola Etaient absents : 

RUILLE FROID FONDS CHAUVIN Christophe

ST CHARLES LA FORET ABAFOUR Michel ARQUENAY RICHARD Aurélien

ST DENIS DU MAINE BOIZARD Bernard BANNES GASNIER Jérôme

ST LOUP DU DORAT BREHIN Jean-Claude BEAUMONT PIED DE BŒUF HUET Arthur

VAL DU MAINE DUBOIS Mickaël COSSE EN CHAMPAGNE LAVOUE Dominique

LA BAZOUGE DE CHEMERE LEGEAY Franck

LE BIGNON DU MAINE DUCHEMIN Mickaël

LE BURET GUEROT Hervé

PREAUX COLPIN Alain

VILLIERS CHARLEMAGNE LAINE Guillaume

Assistaient également : 

M. Jérôme MARSAIS - Directeur des Services Techniques 

Mme Valérie MARGALE -  pôle déchets

Mme Manon CARCEL - "petites villes de demain"



Ordre du jour :

✓ DÉCHETS : 
o Résultat budgétaire 2022 
o Etude optimisation des déchetteries (création groupe de travail) 

 
✓ DEVELOPPEMENT DURABLE : 

o Cartographie des zones favorables à l’éolien 
o Transport à la demande-état des lieux 
o Elaboration d’un schéma Directeur des Infrastructures de Recharge de Véhicules

Electriques sur le Département de la Mayenne 
o Territoire Energie Mayenne (TEM) : proposition d’intervention (formation 

mobilité électrique et bio GNV, présentation TEM…) 
o Projet BP 2023 

 
✓ QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 



Résultats budgétaires 2022 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Réalisé 2020 Réalisé 2021 BP 2022
Réalisé 2022 

au 14.11.2022

Prévisionnel 

fin 2022
TOTAL 2022 réalisé 2022

011 charges à caractère général 589 328,63 €     685 612,44 €    736 663,00 €    531 009,85 €    187 361,42 €    718 371,27 €     702 196,82 €     

012 charges de personnel 286 617,60 €     283 097,91 €    331 000,00 €    207 221,19 €    121 000,00 €    328 221,19 €     312 229,14 €     

65 Autres charges gestion courante 7 402,52 €         10 284,48 €      20 800,00 €      2 866,09 €        4 615,90 €        7 481,99 €         7 395,76 €         

GESTION DES SERVICES 883 348,75 €     978 994,83 €    1 088 463,00 € 741 097,13 €    312 977,32 €    1 054 074,45 €  1 021 821,72 €  

66 charges financières 7 041,68 €         5 577,56 €        5 730,00 €        3 191,05 €        1 880,00 €        5 071,05 €         4 269,95 €         

67 charges exceptionnelles 3 721,37 €         2 241,88 €        6 000,00 €        4 867,75 €        1 000,00 €        5 867,75 €         5 241,91 €         

68 Dotations aux amortissements 2 570,00 €         2 410,00 €        5 100,00 €        5 100,00 €        -  €                 5 100,00 €         5 100,00 €         

042 opérations d'ordre 152 580,32 €     173 475,94 €    189 500,00 €    188 508,14 €    -  €                 188 508,14 €     188 508,14 €     

O22 Dépenses imprévues de fonctionnement 78 500,00 €      -  €                  

023 Virement à section d'investissement 225 407,99 €    -  €                  

002 Résultat de fonctionnement reporté
-  €                  -  €                 

-  €                 
-  €                 

-  €                  

TOTAL DES DEPENSES 1 049 262,12 €  1 162 700,21 € 1 598 700,99 € 942 764,07 €    315 857,32 €    1 258 621,39 €  1 224 941,72 €  

Réalisé 2020 Réalisé 2021 BP 2022
Réalisé 2022 

au 14.11.2022

Prévisionnel 

fin 2022
TOTAL 2022 réalisé 2022

70 produits des services 773 272,06 €     933 888,89 €    927 250,00 €    664 293,92 €    336 980,62 €    1 001 274,54 €  1 004 922,91 €  

74 dotations et participations 212 913,55 €     247 892,36 €    217 100,00 €    143 618,73 €    81 930,75 €      225 549,48 €     226 049,48 €     

75 Autres produits gestion courant 162,42 €            -  €                 -  €                 -  €                 -  €                 -  €                  -  €                  

77 produits exceptionnels 860,95 €            1 959,68 €        -  €                 26 436,13 €      -  €                 26 436,13 €       27 210,10 €       

78 reprises sur amort & provisions 7 075,80 €         9 381,38 €        19 250,00 €      112,64 €           4 415,90 €        4 528,54 €         4 444,66 €         

042 opérations d'ordre 22 221,00 €       36 584,78 €      51 500,00 €      50 783,78 €      -  €                 50 783,78 €       50 783,78 €       

002 résultat de fonctionnement reporté 349 350,45 €     316 594,11 €    383 600,99 €    383 600,99 €    383 600,99 €     383 600,99 €     

TOTAL DES RECETTES 1 365 856,23 €  1 546 301,20 € 1 598 700,99 € 1 268 846,19 € 423 327,27 €    1 692 173,46 €  1 697 011,92 €  

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT de l'exercice -32 756,34 € 67 006,88 € 49 951,08 € 88 469,21 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT Cumulé 316 594,11 €     383 600,99 €    -  €                 433 552,07 €     472 070,20 €     

DEPENSES FONCTIONNEMENT

RECETTES FONCTIONNEMENT



SECTION D'INVESTISSEMENT

Réalisé 2020 Réalisé 2021 BP 2022
Réalisé 2022 

au 14.11.2022

Prévisionnel 

fin 2022
TOTAL 2022 réalisé 2022

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 22 221,00 €       36 584,78 €      51 500,00 €      50 783,78 €      -  €                 50 783,78 €       50 783,78 €       

16 REMBOURSEMENT D'EMPRUNTS 137 202,90 €     137 955,38 €    101 375,00 €    95 714,24 €      4 100,00 €        99 814,24 €       99 797,53 €       

041 Opérations partimoine 8 132,50 €        -  €                 -  €                 -  €                 -  €                  -  €                  

20 Dépenses imprévues d'investissement -  €                  -  €                 54 500,00 €      -  €                 -  €                 -  €                  -  €                  

21 Immobilisations corporelles -  €                  190,00 €           8 800,00 €        -  €                 2 800,00 €        2 800,00 €         2 613,00 €         

Acquisition de matériel 1 421,15 €         -  €                 -  €                 -  €                 -  €                 -  €                  

Opérations investissements 203 924,61 €     237 072,26 €    961 286,74 €    27 327,00 €      -  €                 27 327,00 €       27 327,00 €       

001 DEFICIT REPORTE -  €                 -  €                  

TOTAL DES DEPENSES 364 769,66 €     419 934,92 €    1 177 461,74 € 173 825,02 €    6 900,00 €        180 725,02 €     180 521,31 €     

Réalisé 2020 Réalisé 2021 BP 2022
Réalisé 2022 

au 14.11.2022

Prévisionnel 

fin 2022
TOTAL 2022 réalisé 2022

10 DOTATIONS FONDS DIVERS -  €                  -  €                 -  €                 -  €                 -  €                 -  €                  -  €                  

13 Subventions reçues -  €                  -  €                 -  €                 -  €                 -  €                 -  €                  -  €                  

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES -  €                  131 840,00 €    530 000,00 €    -  €                 340 000,00 €    340 000,00 €     340 000,00 €     

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES -  €                  -  €                 -  €                 -  €                 -  €                 -  €                  -  €                  

126 004,00 €     166 829,00 €    95 900,00 €      -  €                 -  €                 -  €                  

041 Opérations partimoine 8 132,50 €        -  €                 -  €                 -  €                 -  €                  

040 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTION 152 580,32 €     173 475,94 €    189 500,00 €    188 508,14 €    -  €                 188 508,14 €     188 508,14 €     

001 Excédent antérieur reporté 162 496,57 €     76 311,23 €      136 653,75 €    136 653,75 €    -  €                 136 653,75 €     136 653,75 €     

021 Virement section de fonctionnement 225 407,99 €    -  €                  -  €                  

24 produits de cession

441 080,89 €     556 588,67 €    1 177 461,74 € 325 161,89 €    340 000,00 €    665 161,89 €     665 161,89 €     

RESULTAT D'INVESTISSEMENT de l'exercice 136 653,75 €    484 436,87 €     484 640,58 €

TOTAL DES RECETTES

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Subventions Opérations investissements 

Avis de la commission :

Les membres de la
commission prennent acte
des éléments financiers
présentés.



Etude d’optimisation des déchetteries – audit de service 

Les évolutions règlementaires, les incidences financières importantes, les nouveaux dispositifs des
territoires voisins, la mise en place de nouvelles R.E.P…. incitent à porter une réflexion approfondie
du service de collecte des déchets sur le Pays de Meslay-Grez.

Il est donc proposé de lancer une étude par un cabinet extérieur. Ce dernier sera accompagné
dans sa mission d’un groupe d’élus référents de la commission "environnement & développement
durable ". Il est proposé de conserver le groupe de travail existant "Matériels et Immobilisations " et
d’y ajouter d’autres membres de la commission intéressés. Après un tour de table, voici sa
composition :

- Mme Sureau, Mrs Legeay, Chauvin, Boizard, Lebannier, Gasnier et Duchemin.

La commission pourra émettre un avis sur le choix du cabinet.

Information sur les travaux d’aménagement des espaces propreté :

Jérôme Landelle précise que les travaux d’aménagement des espaces propreté prévus pour 2023
seront certainement lancés au 2ème semestre ; considérant le besoin de connaître les subventions à
venir et le remplacement de Julien Delais (en charge du dossier précédemment).

Avis de la commission :

Les membres de la commission prennent acte des éléments présentés et proposent la
modification du groupe de travail "Matériels et Immobilisations ".



Transport à la demande – état des lieux

 Nouvelle offre TAD décalée au 9 mars 2023 suite à un contentieux entre la
Région Pays de La Loire et la Société Titi Floris.

 La nouvelle offre ne propose plus de TAD le samedi, sauf si, ce dernier est à
la charge de la CCPMG.

 A ce jour, la Région ne nous a pas communiqué de données plus précises
sur le fonctionnement du TAD le Samedi (nombre de passager).

Avis de la commission :

Les membres de la commission proposent, dans un premier temps, de ne
pas maintenir le Samedi. En revanche, s’il y a plusieurs demandes suite à
cette interruption, la Commission pourrait proposer de remettre en place le
TAD le Samedi.



Territoire d'Energie Mayenne

 Territoire d'Energie Mayenne est l'interlocuteur privilégié des Collectivités locales et des 
particuliers, pour tout ce qui concerne les réseaux gaz et électriques (basse et moyenne 
tension). Pour le compte des communes du département propriétaires des réseaux gaz et 
électrique (basse et moyenne tension), Territoire d'Energie Mayenne intervient sur le 
réseau public pour tous les travaux garantissant la qualité de l'énergie distribuée. Ainsi en 
collaboration avec les communes, Territoire d'Energie Mayenne réalise des travaux afin 
d'améliorer la distribution du gaz et de l'électrique : extension, renforcement, 
enfouissement des réseaux et sécurisation des ouvrages. Outre ses missions sur le réseau 
d'électricité et de gaz, Territoire d'Energie Mayenne accompagne les communes qui le 
souhaitent pour tous les travaux d'éclairage public et les actions en faveur du 
développement des énergies renouvelables.

 Elaboration par le TEM d’un Schéma Directeur des Infrastructures des Recharges de 
Véhicules électriques sur le Département de la Mayenne (accompagné par TACTIS). Le 
TEM a le souhait d’impliquer les Communautés de Communes. Elus et techniciens seront 
sollicités dans ce cadre. 

 Le TEM propose une formation sur la mobilité électrique et bioGNV avec AVERE OUEST et 
ENDESA auprès des élus de la CCPMG.

Avis de la commission :

Les membres de la Commission aimeraient proposer la formation à
l’ensemble des membres du Conseil Communautaire.



Stationnements sécurisés vélo

 Financement de 15 000€ de la Région Pays-de-la-Loire pour l'achat d'abris 
vélos sécurisé à l'échelle des 3 EPCI du Sud-Mayenne. Ce financement 
peut être cumulable avec Alvéole Plus (financement à   40%).

 Monsieur Landelle propose les lieux suivants : 

- 2 à Villiers-Charlemagne

- Ou 1 à Villiers-Charlemagne et 1 à Bergault (dans le cadre du PRD plan 
routier Departemental, création d'une VD entre Bazougers et Bergault) 

- ou 1 à Villiers-Charlemagne et 1 au niveau de l'arrêt de car de Meslay (avec 
fond de concours de la commune de Meslay pour le reste à charge)

Avis de la commission :

Les membres de la commission proposent d’installer deux stationnements
sécurisés vélo sur le Territoire. Il reste à définir les lieux.



Cartographie éolien

 Les services de la DDT 53 ont élaborés une cartographie des zones 
favorables à l’éolien en Pays de la Loire et notamment sur le territoire de la 
CCPMG.

 Différentes cartes définissant les enjeux et les contraintes du territoires ont 
été présentées à la commission.

 Les services de la préfecture attendent un retour ou des remarques 
particulières sur les zones et les critères représentés avant le 15/02. 

Avis de la commission:

La commission n’a pas émis d’observation sur la présentation des 
cartes.
Les membres de la commission souhaitent inscrire une ligne de crédit 
sur la réalisation d’études pour la mises en place de panneaux 
photovoltaïques.

























































BP 2022 CA 2022 Evolution en € Evolution BP en 

%
BP 2022 CA 2022 Evolution en € Evolution en % BP 2022 CA 2022 Evolution en € Evolution en % 

Fonctionnement 875,10 €               2 195,13 €           992,43 €              1 320,03 €-            -60% 8 000,00 €          -  €                      11 717,21 €         8 000,00 €          #DIV/0! 7 124,90 €             2 195,13 €-             10 724,78 €        9 320,03 €             -425%

Investissement 15 443,95 €          54 050,00 €         38 058,77 €        38 606,05 €-          -71% -  €                    7 175,32 €            7 876,70 €           7 175,32 €-          -100% 15 443,95 €-           46 874,68 €-           30 182,07 €-        31 430,73 €          -67%

Fonctionnement -  €                     -  €                     -  €                      -  €                     -  €                       -  €                       -  €                     

Investissement 358 240,31 €        390 000,00 €       519,72 €              31 759,69 €-          -8% 240 417,00 €     311 475,60 €        85,25 €                 71 058,60 €-        -23% 117 823,31 €-        78 524,40 €-           434,47 €-              39 298,91 €-          50%

Fonctionnement -  €                     -  €                     -  €                      -  €                      -  €                     -  €                       -  €                       -  €                     

Investissement 150 000,00 €        150 000,00 €       -  €                     -  €                      0% -  €                    219 000,00 €        -  €                     219 000,00 €-      -100% 150 000,00 €-        69 000,00 €           -  €                     219 000,00 €-        -317%

Fonctionnement 27 900,00 €          52 506,00 €         27 852,86 €        24 606,00 €-          -47% 11 005,00 €        11 005,00 €          13 277,86 €         -  €                    0% 16 895,00 €-           41 501,00 €-           14 575,00 €-        24 606,00 €          -59%

Investissement 5 005,00 €            5 005,00 €           6 237,86 €           -  €                      0% 4 450,00 €          9 904,00 €            7 802,86 €           5 454,00 €-          -55% 555,00 €-                4 899,00 €             1 565,00 €           5 454,00 €-             -111%

557 464,36 €        653 756,13 €       73 661,64 € 96 291,77 €-          -15% 263 872,00 €     558 559,92 €        40 759,88 €         294 687,92 €-      -53% 293 592,36 €-        95 196,21 €-           -32 901,76 € 198 396,15 €-        208%

28 775,10 €          54 701,13 €         28 845,29 €        25 926,03 €-          -47% 19 005,00 €        11 005,00 €          24 995,07 €         8 000,00 €          73% 9 770,10 €-             43 696,13 €-           3 850,22 €-           33 926,03 €          -78%

528 689,26 €        599 055,00 €       44 816,35 €        70 365,74 €-          -12% 244 867,00 €     547 554,92 €        15 764,81 €         302 687,92 €-      -55% 283 822,26 €-        51 500,08 €-           29 051,54 €-        232 322,18 €-        451%Investissement 

Evolution BP 2022 /BP 2023
Proposition

 BP 2023 

2022 Evolution BP 2022 /BP 2023
Proposition 

BP 2023

Voie douce 

Villiers

Mobilité et "LEADER"

TOTAL Développement durable

Voie douce 

Meslay - Arquenay

Section  Actions 

Dépenses Recettes 

Photovoltaïque

Salle sport Bazougers

Pays de Meslay-Grez

Commission Environnement et développement durable - 6 février 2023

Propositions budgétaires 2023

2022 Evolution BP 2022 /BP 2023
Proposition

BP 2023

Fonctionnment 

Reste à charge CCPMG

2022



Réalisé 2021 BP 2022 Réalisé 2022 BP 2023

Article

2315-501 Installation PV 79 877,89 € 10 000,00 € 5 301,12 €
1687 Avance Remboursable 65 150,00 € 39 850,00 € 28 606,05 € 11 243,95 €
1641 Emprunt 4 200,00 € 4 151,60 € 4 200,00 €

145 027,89 € 54 050,00 € 38 058,77 € 15 443,95 €

66111 Intérêts 450,00 € 407,00 € 400,00 €
66121 ICNE 76,44 € -4,87 € -4,87 € -4,90 €
6135 Locations 590,30 € 480,00 €
6161 Assurances 750,00 €
6156 Maintenance 500,00 €

615228 Entretien 500,00 €
627 Frais de dossier 300,00 €

376,44 € 2 195,13 € 992,43 € 875,10 €
145 404,33 € 56 245,13 € 39 051,20 € 16 319,05 €

Article

001 Solde Exécution 36 571,94 €
1687 Avance remboursable 50 000,00 €
1641 Emprunt 65 150,00 €
1312 Région - CTR 19 209,78 € 3 919,32 € 3 919,22 €
1311 Etat - ANDS 9 727,00 € 3 256,00 € 2 907,48 €
2315 Installation PV 1 050,00 €

180 658,72 € 7 175,32 € 7 876,70 € 0,00 €

7011 Vente électricité 0,00 € 11 717,21 € 8 000,00 €
0,00 € 0,00 € 11 717,21 € 8 000,00 €

180 658,72 € 7 175,32 € 19 593,91 € 8 000,00 €
35 254,39 € -49 069,81 € -19 457,29 € -8 319,05 €

TEPOS

BILAN

TOTAL RECETTES

TOTAL DEPENSES

BA Production électricité PV - Op 501

Investissement

Fonctionnement

Investissement

Fonctionnement

TOTAL

TOTAL

Dépenses

Recettes

TOTAL

TOTAL



Réalisé 2021 BP 2022 Réalisé 2022 RAR BP 2023

Article Dépenses

2031-273 Travaux d'aménagement 390 000,00 € 519,72 € 341 140,31 € 341 140,31 €
238-273 Avance Forfaitaire 17 100,00 €

Acquisition foncières

390 000,00 € 519,72 € 341 140,31 € 358 240,31 €
Article Recettes

1311-273 Etat 100 000,00 € 100 000,00 €
1313-273 Conseil Départemental (25%) 97 500,00 € 34 417,00 €
1312-273 Région - Plan de relance 50 000,00 € 50 000,00 €

10222-273 FCTVA 63 975,60 € 85,25 € 56 000,00 €
0,00 € 311 475,60 € 85,25 € 240 417,00 €
0,00 € -78 524,40 € -434,47 € -117 823,31 €

Réalisé 2021 BP 2022 Réalisé 2022 BP 2023

Article Dépenses

2031-273 Travaux d'aménagement 810,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €
Acquisition foncières

810,00 € 150 000,00 € 0,00 € 150 000,00 €
Article Recettes

1311-273 Etat 0,00 € 100 000,00 €
1313-273 Conseil Départemental 0,00 € 25 000,00 €
1312-273 Région - CTR 15 000,00 € 35 000,00 €

10222-273 FCTVA 0,00 € 59 000,00 €
15 000,00 € 219 000,00 € 0,00 € 0,00 €
14 190,00 € 69 000,00 € 0,00 € -150 000,00 €

TRANSPORT ET MOBILITE

Opération 273 1-26.3 Villiers Halage

TOTAL DEPENSES

TOTAL RECETTES

BILAN

Opération      Meslay - Arquenay

TOTAL DEPENSES

TOTAL RECETTES

BILAN



Réalisé 2021 BP 2022 Réalisé 2022 BP 2023

Article

2188-271 Acquisition VAE 2019 15 014,70 € 0,00 €
139158 Amortissements 5 005,00 € 5 005,00 € 5 005,00 €

192 Plus ou moins value 1 232,86 €
15 014,70 € 5 005,00 € 6 237,86 € 5 005,00 €

657358 Cotisation GAL PCAET 12 250,00 € 12 500,00 € 12 250,00 € 12 500,00 €
657358 GAL - PAT PMDA 13 900,00 € 18 650,00 € 4 800,00 € 4 800,00 €

GAL - Plan de Mobilité Simplifié 7 252,00 € 3 000,00 € 3 000,00 €
GAL - CEP 4 000,00 €
Acquisition box vélo 1 000,00 €

65548 Acquisition VAE 2018 0,00 € 0,00 €
65548 Acquisition VAE 2020 0,00 € 0,00 €
65548 Acquisition VAE 2021 7 600,00 € 0,00 €
65548 Acquisition VAE 2022 8 000,00 €

675 VC des Immos cédées 1 200,00 € 0,00 € 2 566,18 €
6761 Différences sur réalisations 266,68 €
6811 Amortissements 499,00 € 5 104,00 € 4 970,00 € 3 600,00 €

35 449,00 € 52 506,00 € 27 852,86 € 27 900,00 €
50 463,70 € 57 511,00 € 34 090,72 € 32 905,00 €

Article

2764 Rbt participation SCIC 0,00 € 0,00 €
13158 VAE Cession 15 014,70 € 0,00 €

192 Plus ou moins value 266,68 €
28188 Amortissements 499,00 € 5 104,00 € 4 970,00 € 3 600,00 €
2188 VAE Cession 1 200,00 € 0,00 € 2 566,18 € 850,00 €

10222 FCTVA 0,00 € 0,00 €
24 Vente VAE 4 800,00 €

16 713,70 € 9 904,00 € 7 802,86 € 4 450,00 €

775 Pdt Cession Immo 1 200,00 € 0,00 € 1 600,00 €
7088 Recettes location VAE 6 365,00 € 6 000,00 € 5 440,00 € 6 000,00 €
7761 Différences sur réalisations 1 232,86 €
777 Amortissements 5 005,00 € 5 005,00 € 5 005,00 €

7 565,00 € 11 005,00 € 13 277,86 € 11 005,00 €
24 278,70 € 20 909,00 € 21 080,72 € 15 455,00 €

-26 185,00 € -36 602,00 € -13 010,00 € -17 450,00 €

TOTAL DEPENSES

TOTAL RECETTES

BILAN

LEADER

Investissement

Fonctionnement

Investissement

Fonctionnement

TOTAL 

TOTAL

TOTAL

TOTAL

Recettes

Dépenses



Compte-rendu du Conseil d’exploitation
EAU et ASSAINISSEMENT &

Commission VOIRIE
du 9 février 2023

Président du Conseil d’Exploitation Eau-Assainissement 

Vice-Président de la Commission Voirie

Roland FOUCAULT 

Responsable du Service Eau-Assainissement, GEMAPI & Voirie :  

Olivier COTTEREAU

o.cottereau@paysmeslaygrez.fr

02 43 64 16 22

mailto:o.cottereau@paysmeslaygrez.fr


Compte-rendu du Conseil d’exploitation
EAU et ASSAINISSEMENT &

Commission VOIRIE
du 9 février 2023

Assistaient également :
Roland FOUCAULT, Président du Conseil d’Exploitation Eau-
Assainissement / Vice-Président de la Commission Voirie
Olivier COTTEREAU, Responsable du Service Eau-Assainissement, 
GEMAPI & Voirie

COMMUNE Prénom Nom

ARQUENAY Jean-Paul BREHIN
BEAUMONT-PIED-DE-BŒUF Daniel HUBERT

COSSE-EN-CHAMPAGNE Stéphane FOUCHER
GREZ-EN-BOUERE Dominique LUCAS

LA CROPTE Paul LAMBERT
LE BIGNON-DU-MAINE Bertrand LANDELLE

LE BURET Didier CATILLON
MAISONCELLES-DU-MAINE Michel BOURGEAIS

MESLAY-DU-MAINE Jacques BRAULT
PREAUX Alain SERGENT

SAINT-BRICE Bruno HIVERT
SAINT-CHARLES-LA-FORET Michel ABAFOUR

SAINT-DENIS-DU-MAINE Bernard BOIZARD
VAL-DU-MAINE Anthony LEROY

VILLIERS-CHARLEMAGNE Alain CORNILLE

COMMUNE Prénom Nom
BANNES Jérôme GASNIER

BAZOUGERS Wilfrid BRECIN 
BOUERE Patrick MOURIN

CHEMERE-LE-ROI Michel LEROY
LA BAZOUGE-DE-CHEMERE Aymeric DELHOMMEAU

RUILLE-FROID-FONDS Philippe HOUDU 
SAINT-LOUP-DU-DORAT  Cyril BARBOT
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Conseil d’exploitation
EAU et ASSAINISSEMENT &

Commission VOIRIE
du 9 février 2023

Ordre du jour :

1. VOIRIE : budget 2023
2. EAU RÉGIE : modification délibération tarifs abonnement et consommation

du 13/12/2022 (tranches consommation)
3. EAU REGIE : convention VEG CCPMG/Régie des Eaux des Coëvrons
4. EAU RÉGIE : adhésion 2023 FSL Eau
5. EAU RÉGIE : maintien du financement des couverts végétaux
6. EAU RÉGIE, EAU DSP et ASSAINISSEMENT RÉGIE : budgets 2023
7. Questions diverses



1. VOIRIE : budget 2023

Article Libellé
Réalisé 

2021  
BP 2022 Réalisé 2022 RAR BP 2023

TOTAL BP 

2023 +RAR

Dépenses Fonctionnement 

615231 service 8-4 Point à temps 9 821,70 € 8 000,00 € 5 181,02 € 10 700,00 € 10 700,00 €

615231  service 8-3 Arasement curage 18 294,71 € 19 000,00 € 17 536,40 € 17 000,00 € 17 000,00 €
615231 service 1-12.3 Entretien des Dépendances 24 500,00 € 25 667,12 € 25 500,00 € 25 500,00 €

Signalisation  verticale 

Signalisation  horizontale

Ouvrages d'arts 960,00 € 1 000,00 € 2 188,27 € 1 500,00 € 1 500,00 €
Interventions d'urgences 32,07 € 1 500,00 € 912,00 € 1 500,00 € 1 500,00 €

60633
Matériaux (enrobé à froid, gravillons, Produit 

absorbant, déchets de carrières))
1 415,04 € 1 500,00 € 1 153,68 € 1 500,00 € 1 500,00 €

60632 Fournitures de petit équipement 179,15 € 250,00 € 1 298,88 € 150,00 € 150,00 €
6064 Fournitures administratives 0,50 €
6231 Publicité marché Voirie ADA 387,94 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

31 890,61 € 56 950,00 € 54 429,01 € 58 850,00 € 58 850,00 €
Recettes fonctionnement

Pour Mémoire
Valorisation transfert de charges              

Entretien des Dépendances
16 872,04 € 16 872,04 € 16 872,04 € 16 872,04 €

744 FCTVA Entretien des Dépendances 7 192,50 € 3 993,40 € 4 183,02 € 4 183,02 €
7588 Révision négative 0,00 €

744
FCTVA / fonctionnement  4ème trimestre n-1 

article 615231
380,00 € 392,06 € 103,34 € 849,89 € 849,89 €

744
FCTVA / fonctionnement  1er, 2ème 3ème et 

4eme trim année n article 615231
3 173,31 € 1 919,27 € 5 006,70 € 4 544,00 € 4 544,00 €

773 Annulation facture arasement  615232 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
3 553,31 € 26 375,86 € 25 975,48 € 26 448,95 € 26 448,95 €

-28 337,30 € -30 574,14 € -28 453,53 € -32 401,05 € -32 401,05 €BILAN FONCTIONNEMENT

1 000,00 €

Total recettes fonctionnement

615231  service 8-4

Total dépenses fonctionnement

1 000,00 €491,14 €800,00 € 1 200,00 €



Dépenses investissement 

2315-279 Voirie 2021 13 294,62 € 48 688,44 € 47 830,56 € 0,00 € 0,00 €
2315-280 Voirie 2022 0,00 € 57 500,00 € 24 352,05 € 20 811,72 € 4 471,76 € 25 283,48 €
2315-282 Voirie 2023 0,00 € 0,00 € 66 000,00 € 66 000,00 €

6,00 € 106 188,44 € 72 182,61 € 70 471,76 € 91 283,48 €
Recettes Investissement 

FCTVA Voirie 2021 0,00 € 10 167,70 € 10 026,98 € 0,00 € 0,00 €
FCTVA Voirie 2022 0,00 € 9 432,30 € 0,00 € 4 147,41 € 4 147,41 €
FCTVA Voirie 2023 0,00 € 0,00 € 0,00 € 10 827,00 € 10 827,00 €

0,00 € 19 600,00 € 10 026,98 € 0,00 € 14 974,41 € 14 974,41 €
-6,00 € -86 588,44 € -62 155,63 € -55 497,35 € -76 309,07 €

-28 343,30 € -117 162,58 € -90 609,16 € -87 898,40 € -108 710,12 €
Glissière - VIC Arquenay 11 436€ TTC

Total dépenses Investissement

Total Recettes investissement

BILAN INVESTISSEMENT

BILAN GENERAL

Avis de la Commission Voirie :
- La commission propose de valider le budget primitif 2023 tel que présenté ci-dessus.
- Afin de simplifier la préparation du marché enduits, les communes de SAINT-DENIS-DU-MAINE,

de PRÉAUX et de LA CROPTE se portent volontaires afin de réaliser le point à temps en tonnage
(conversion des m2 en tonnes d’émulsion).



2. EAU RÉGIE : modification délibération tarifs abonnement et consommation 
du 13/12/2022 (tranches consommation)

Suite au Conseil d’exploitation du 29/11/2022 et du Conseil Communautaire du
13/12/2022, une erreur au niveau des tranches de consommation d’eau a été relevée
dans la délibération portant sur les tarifs 2023.

En effet, les tranches de consommation ne sont pas, comme indiquées dans la
délibération, de 0 à 1 000 m3 ; de 1 001 à 2 000 m3 et de plus de 2 001 m3, mais de :

▪ 0 à 1 000 m3

▪ De 1 001 à 5 000 m3

▪ 5 001 m3 et plus

Il est donc proposé au Conseil d’exploitation de modifier la délibération du
13/12/2022 comme suit :



volume m3 Tarifs Tarifs

TARIFS HT (TVA 5,5 %)

de 1 001 à 5 000 m3     287 641,00 0,95 €

1er Janvier 2023

PAR TRANCHE 2023 Revalorisation +3%

0,62 €

0,98 €

0,60 €

Revalorisation tarifs 2023 EAU REGIE

CONSOMMATION

de 1 à 1 000 m3     361 754,00    1,00 €                                                                   1,03 € 

à partir de 5 001 m3     139 665,00 

Avis du Conseil d’exploitation :
Le Conseil d’exploitation propose de valider la modification de la délibération du
13/12/2022 telle qu’indiquée ci-dessus.



3. EAU REGIE : convention VEG CCPMG/Régie des Eaux des Coëvrons

Par un courrier en date du 02/11/2021, la Régie des eaux des Coëvrons a sollicité la
CCPMG afin de réviser la convention de Vente en Gros signée pour une durée de 5 ans à
compter du 1er janvier 2018.

En effet, certaines informations techniques et financières demandent à être
révisées.

La Régie des Eaux des Coëvrons propose donc une révision de la convention
existante à compter du 1/01/2023 avec les principes suivants :

▪ Harmonisation du tarif d’achat et de vente entre collectivités.
▪ Emission de la facture par la collectivité bénéficiaire du delta entre la vente et l’achat

d’eau.
▪ Mention d’un volume minimum de vente d’eau pour chaque collectivité.
▪ Remplacement des compteurs tous les 15 ans au lieu de 7 ans comme indiqués dans

la convention initiale.
▪ Signature de la convention pour une durée de 10 ans avec tacite reconduction pour

une durée de 5 ans.

Il est proposé au Conseil d’exploitation de statuer sur la révision de cette
convention.

Avis du Conseil d’exploitation :
Le Conseil d’exploitation propose de valider cette convention.



Depuis 2004, le Conseil départemental assure l’entière responsabilité du 
Fonds solidarité logement qui vient en aide aux personnes ou familles en difficulté afin 
de favoriser l’accès ou le maintien dans un logement correspondant à leurs besoins.

Comme chaque année, il est proposé aux collectivités d’adhérer à la charte 
solidarité-eau en acceptant de concéder des abandons de créances sur la base annuelle 
de 0,2049 € par abonné.

Pour la Communauté de Communes du Pays de Meslay-Grez, cela 
représenterait :

7 047 abonnés x 0,2049 € = 1 444 € pour l’année 2023.

Il est proposé au Conseil d’exploitation de valider ou non cette adhésion pour 
l’année 2023.

4. EAU RÉGIE : Adhésion 2023 FSL Eau

Avis du Conseil d’exploitation :
Le Conseil d’exploitation propose d’adhérer au FSL Eau pour l’année 2023.



5. EAU RÉGIE : maintien du financement des couverts végétaux

En 2022, il avait été convenu de compenser l’arrêt du financement des couverts 
végétaux par l’Agence de L’Eau Loire-Bretagne par une aide de la CCPMG à hauteur de
80 %. Cette aide a pour objectifs :

✓ De réduire la lixiviation de l’azote nitrique pendant la période hivernale.
✓ D’améliorer la structure du sol (effet « racines » et apport de matière organique de 

qualité).
✓ De limiter l’érosion et le lessivage des particules fines et des éléments fertilisants.

Financés par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et le Conseil Départemental de la 
Mayenne depuis 2014 dans le cadre des essais collectifs.

Financement arrêté en 2022.

Bilan sur le territoire de la CCPMG : sur 5 ans, 934 kg d’azote piégés, autant d’azote qui ne 
finissent pas dans la nappe et qui profitent à la culture suivante.



Maintien du financement des couverts :

✓ Pour continuer à remplir les objectifs
de 2014 à 2021

✓ 34 Ha sur la CCPMG en 2021
✓ Financement prévisionnel de la

CCPMG à hauteur de 80 %, soit
1 938 €

Cette enveloppe financière de 2022
n’a pas pu être utilisée car la décision
de juin était trop tardive pour
permettre la commande des
couverts.
Il est donc proposé au Conseil
d’exploitation de statuer sur le
renouvellement de cette aide
financière pour l’exercice 2023.

Avis du Conseil d’exploitation :
Le Conseil d’exploitation propose de valider cette enveloppe financière 2023 pour le contrat de
territoire.



6. EAU RÉGIE, EAU DSP et ASSAINISSEMENT RÉGIE : budgets 2023

Art Libellé  BP 2022  CA 2022   BP 2023 

011 Charges à caractère général 1 056 565,75 €     699 815,19 €       866 400,00 €         

012 Charges de personnel, frais assimilés, cotisations et autres charges, fo 438 000,00 €        423 572,35 €       457 200,00 €         

014 Atténuations de produits : redevance pollution domestique 2017 165 000,00 €        134 579,00 €       165 000,00 €         

65 Autres charges de gestion courante 38 241,00 €           20 490,90 €         30 700,00 €           

66 Charges financières : intérêts des emprunts 16 700,00 €           12 473,63 €         24 450,00 €           

67 Charges exceptionnelles 45 000,00 €           32 556,04 €         30 000,00 €           

68 Dotations aux prov. et aux dépréciations : provisions 11 000,00 €           11 000,00 €         10 000,00 €           

022 Dépenses imprévues 72 104,25 €           

042 Op ordre de transfert entre sections : amortissements 591 906,00 €        406 294,15 €       660 906,00 €         

023 Virement à la section d'investissement 690 848,52 €        

3 125 365,52 €     1 740 781,26 €    2 244 656,00 €     

Art Libellé BP 2022 CA 2022 BP 2023

70 Ventes de produits fabriqués, prestations 1 691 000,00 €     1 727 816,40 €    1 956 000,00 €     

75 Autres produits de gestion courante 33 000,00 €           43 422,35 €         50 100,00 €           

77 Produits exceptionnels, remboursements divers ou trop versés sur fac 139 937,00 €        19 584,81 €         190 000,00 €         

78 Reprises sur provisions et sur dépréciations : provisions 27 041,00 €           7 102,28 €            30 500,00 €           

042 Op d'ordre de transfert entre sections : amortissements des subvention 163 012,00 €        80 082,29 €         148 512,00 €         

002 Excédent antérieur reporté Fonc 1 071 375,52 €     1 071 375,52 €    1 199 402,39 €     

3 125 365,52 €     2 949 383,65 €    3 574 514,39 €     

-  €                       1 208 602,39 €    1 329 858,39 €     

137 226,87 €       

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT

Dont RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

BP 2023 EAU REGIE - SECTION FONCTIONNEMENT

FONCTIONNEMENT DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION 

FONCTIONNEMENT RECETTES

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE



Art Opération Libellé BP 2022 CA 2022 RAR 2022 Proposition 2023 BP 2023

D001 Déficit reporté N-1 -  €                 -  €                   -  €                 -  €                     -  €                    

16 Emprunts et dettes assimilées 59 100,00 €     53 881,93 €       -  €                 96 500,00 €         96 500,00 €        

020 Dépenses imprévues 123 000,00 €    -  €                    

041 Opération partimoine -  €                 -  €                   -  €                 11 600,00 €         11 600,00 €        

040 Opération d'ordre entre section 163 012,00 €   80 082,29 €       -  €                 148 512,00 €       148 512,00 €     

345 112,00 €    133 964,22 €      -  €                  256 612,00 €        256 612,00 €      

2182 100 Matériel de transport : 2 voitures 40 000,00 €      19 267,35 €        20 529,32 €      20 529,32 €        

2183 100 Matériel de bureau et d'informatique 7 500,00 €        5 489,40 €          7 500,00 €            7 500,00 €           

2315 103 Achat compteurs Eau radio relève prog sur 5 ans 214 390,33 €    164 204,49 €      41 499,60 €      200 000,00 €        241 499,60 €      

2315 109 Station Juigné Maisoncelles étude création puits cana in 54 006,86 €      4 350,00 €          44 117,00 €      60 883,00 €          105 000,00 €      

2315 119 Travaux réhabilitation réseaux 2019 à 2022 797 031,03 €    35 000,00 €          35 000,00 €        

2051 125 Informatique module Eau SIG 40 000,00 €      38 906,80 €      1 093,20 €            40 000,00 €        

2315 129 Rue de la gare - Meslay (Rond point  Ruillé - Centre ville 95 000,00 €      15 244,92 €      94 755,08 €          110 000,00 €      

2315 131 Centre bourg - Le Buret 126 302,13 €    77 442,96 €        48 488,00 €      5 030,49 €            53 518,49 €        

2188 135 Pose débitmètres pour sectorisation 50 000,00 €      60 000,00 €          60 000,00 €        

2315 137 Réhabilitation CE du Landreau 243 000,00 €    7 933,89 €          222 353,87 €   7 500,00 €            229 853,87 €      

238 137 Réhabilitation CE du Landreau 7 500,00 €            7 500,00 €           

2315 139 Allée du Touche - Meslay 45 000,00 €      493,67 €              3 800,00 €        41 200,00 €          45 000,00 €        

2315 140 Conduite de distibution Cossé Epineux 1ère tranche 574 000,00 €    23 987,22 €        419 807,36 €   60 192,64 €          480 000,00 €      

2315 142 Réhabilitation CVM 80 000,00 €      7 140,00 €        120 000,00 €        127 140,00 €      

2315 143 Rue de Forcé Bazougers 85 000,00 €      458,90 €              3 150,00 €        82 750,00 €          85 900,00 €        

238 143 Rue de Forcé Bazougers 4 100,00 €            4 100,00 €           

2315 144 Avenue de Sablé Meslay 125 000,00 €    3 600,00 €        125 000,00 €        128 600,00 €      

2315 145 Chemin de Saubert Meslay 35 000,00 €      1 050,00 €        35 000,00 €          36 050,00 €        

2315 146 Réhabilitation centre bourg Saint Charles 75 000,00 €      2 700,00 €        90 000,00 €          92 700,00 €        

2315 317 Rue des Sencies -Bouère 29 745,51 €          29 745,51 €        

2315 320 Réhabilitation captage mauditière  Grez en Bouère 280 000,00 €        280 000,00 €      

2315 147 Place de l'Eglise La Bazouge de Chemere 125 000,00 €        125 000,00 €      

2315 148 Rte de Meslay Le Bignon du Maine 115 000,00 €        115 000,00 €      

2315 149 Rond point Cossé en Champagne 70 000,00 €          70 000,00 €        

2315 150 VIC de Misière Grez en Bouère 1ere phase 120 000,00 €        120 000,00 €      

2315 151 Centre bourg Bannes 165 000,00 €        165 000,00 €      

2315 152 Les Agets Rue du Chêne Saint Brice 210 000,00 €        210 000,00 €      

2315 153 Rue des Tonneliers à RUILLE FROID FONDS  70 000,00 €          70 000,00 €        

2 686 230,35 € 310 152,40 €      872 386,87 €   2 222 249,92 €     3 094 636,79 €   

3 031 342,35 € 444 116,62 €      872 386,87 €   2 478 861,92 €     3 351 248,79 €   

BP 2023 EAU REGIE - SECTION INVESTISSEMENT

INVESTISSEMENT DEPENSES

TOTAL OPERATIONS NON AFFECTEES

TOTAL DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT

TOTAL DES DEPENSES INVESTISSEMENT



Art Opération Libellé BP 2022 CA 2022 RAR 2022 Proposition 2023 BP 2023

R001 Excédent d'investissement reporté 529 110,21 €   529 110,21 €     1 220 808,14 €    1 220 808,14 €  

1068 Affectation en réserves -  €                 9 200,00 €            9 200,00 €          

1064 Affectation en réserves réglementées cessions 5 000,00 €        5 000,00 €          -  €                    

16 Emprunts et dettes assimilées 600 000,00 €   600 000,00 €     -  €                 -  €                     -  €                    

021 Virement de la section de fonctionnement 690 848,52 €   -  €                    

041 Opération partimoine -  €                 -  €                   -  €                 11 600,00 €         11 600,00 €        

040 Opération d'ordre entre section 591 906,00 €   406 294,15 €     -  €                 660 906,00 €       660 906,00 €     

2 416 864,73 € 1 540 404,36 €   -  €                  1 902 514,14 €     1 902 514,14 €   

1313 109 Station de pompage Juigné Maisoncelles 18 600,00 €      18 600,00 €      18 600,00 €        

1313 129 Rue de la gare - Meslay (Rond point  Ruillé - Centre ville 28 500,00 €      33 000,00 €          33 000,00 €        

1313 131 Centre bourg - Le Buret 38 400,00 €      20 658,00 €        17 742,00 €      23 574,00 €          41 316,00 €        

13111 135 Pose débitmètres pour sectorisation 45 000,00 €      28 000,00 €        30 000,00 €          30 000,00 €        

1313 135 Pose débitmètres pour sectorisation 19 070,00 €      4 032,00 €          18 000,00 €          18 000,00 €        

1313 137 Réhabilitation CE du Landreau 68 400,00 €      68 400,00 €      4 136,00 €            72 536,00 €        

1313 139 Allée du Touche - Meslay 13 500,00 €      13 500,00 €      13 500,00 €        

1313 140 Conduite de distibution Cossé Epineux 1ère tranche 172 200,00 €    133 139,00 €   133 139,00 €      

1313 142 Réhabilitation CVM 15 000,00 €      38 142,00 €          38 142,00 €        

13111 142 Réhabilitation CVM 25 000,00 €      63 570,00 €          63 570,00 €        

1313 143 Rue de Forcé Bazougers 25 500,00 €      25 770,00 €          25 770,00 €        

1313 144 Avenue de Sablé Meslay 37 500,00 €      38 580,00 €          38 580,00 €        

1313 145 Chemin de Saubert Meslay 10 500,00 €      10 815,00 €          10 815,00 €        

1313 146 Réhabilitation centre bourg Saint Charles 22 500,00 €      27 810,00 €          27 810,00 €        

1313 317 Rue des Sencies -Bouère 13 468,00 €          13 468,00 €        

1313 320 Réhabilitation captage mauditière  Grez en Bouère 84 000,00 €          84 000,00 €        

1313 147 Place de l'Eglise La Bazouge de Chemere 37 500,00 €          37 500,00 €        

1313 148 Rte de Meslay Le Bignon du Maine 34 500,00 €          34 500,00 €        

1313 149 Rond point Cossé en Champagne 21 000,00 €          21 000,00 €        

1313 150 VIC de Misière Grez en Bouère 36 000,00 €          36 000,00 €        

1313 151 Centre bourg Bannes 49 500,00 €          49 500,00 €        

1313 152 Les Agets Rue du Chêne Saint Brice 63 000,00 €          63 000,00 €        

1313 153 Rue des Tonneliers à RUILLE FROID FONDS  21 000,00 €          21 000,00 €        

614 477,62 €    124 520,40 €      251 381,00 €   673 365,00 €        924 746,00 €      

3 031 342,35 € 1 664 924,76 €   251 381,00 €   2 575 879,14 €     2 827 260,14 €   

-  €                  1 220 808,14 €   621 005,87 €-   97 017,22 €          523 988,65 €-      

691 697,93 €      Dont RESULTAT D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

INVESTISSEMENT RECETTES

TOTAL OPERATIONS NON AFFECTEES

TOTAL DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT

TOTAL DES RECETTES INVESTISSEMENT

RESULTAT INVESTISSEMENT



Chap/ art Libellé  BP 2022  CA 2022  BP 2023 

011 Charges à caractère général 301 950,00 €     31 104,75 €      26 300,00 €    

012 Charges de personnel, frais assimilés 10 000,00 €       8 631,26 €        3 300,00 €      

65 Autres charges de gestion courante 5 000,00 €         -  €                  1 000,00 €      

66 Charges financières - intérêts des emprunts 6 100,00 €         5 611,86 €        3 350,00 €      

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 €         -  €                  500,00 €         

042 Op ordre de transfert entre sections 200 500,00 €     198 510,00 €   120 000,00 € 

023 Virement à la section d'investissement 38 247,45 €       

562 797,45 €     243 857,87 €   154 450,00 € 

Chap/ art Libellé  BP 2022  CA 2022  BP 2023 

70 Ventes de produits fabriqués, prestations 238 050,00 €     265 334,98 €   122 500,00 € 

75 Autres produits de gestion courante 4 500,00 €         3 709,18 €        3 500,00 €      

77 Produits exceptionnels -  €                   41,37 €             -  €                

042 Op d'ordre de transfert entre sections 32 000,00 €       30 277,88 €      22 000,00 €    

002 Excédent antérieur reporté Fonc 288 247,45 €     288 247,45 €   -  €                

562 797,45 €     587 610,86 €   148 000,00 € 

-  €                   343 752,99 €   6 450,00 €-      

55 505,54 €      

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT

Dont RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

BP 2023 EAU DSP - SECTION FONCTIONNEMENT

FONCTIONNEMENT DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION

FONCTIONNEMENT RECETTES



La reprise des résultats ( SAUR) sera faite ulterieurement (Part STGS sera intégrée au budget EAU REGIE)

Art
Opéra

tion
Libellé BP 2022 CA 2022 RAR 2022

Proposition 

2023
BP 2023

D001 Déficit reporté N-1 -  €               -  €                  -  €              -  €                -  €                  

16 Emprunts et dettes assimilées 26 000,00 €   23 838,59 €      -  €              15 000,00 €    15 000,00 €      

2315-041 Remboursement avance 7 400,00 €     7 377,01 €        -  €                  

040 Opération d'ordre entre section 32 000,00 €   30 277,88 €      -  €              22 000,00 €    22 000,00 €      

96 900,00 €    61 493,48 €      -  €              37 000,00 €     37 000,00 €       

2315 316 divers travaux de réhabilitation 67 703,09 €    65 000,00 €     65 000,00 €       

2315 319 Renforcement Rue Principale St Loup 185 000,00 € 105 985,50 €    65 169,47 €  30 000,00 €     95 169,47 €       

2315 320 Réhabilitation captage mauditière  Grez en Bouè210 000,00 € 3 075,00 €         -  €                   

2315 321 Rue de Commeré Val du Maine 2023 165 000,00 €  165 000,00 €    

2315 322 Rue des Ecoles Beaumont Pied de Bœuf 55 000,00 €     55 000,00 €       

633 660,09 € 256 519,15 €    65 169,47 €  315 000,00 €  380 169,47 €    

730 560,09 € 318 012,63 €    65 169,47 €  352 000,00 €  417 169,47 €    

Art
Opéra

tion
Libellé BP 2022 CA 2022 RAR 2022

Proposition 

2023
BP 2023

R001 Excédent d'investissement reporté 322 412,64 € 322 412,64 €   -  €                -  €                  

1068 Affectation en réserves -  €               -  €                  -  €              -  €                -  €                  

16 Emprunts et dettes assimilées -  €               -  €                  -  €              -  €                -  €                  

021 Virement de la section de fonctionnement 38 247,45 €   -  €                  

238-041 Remboursement avance 7 400,00 €     7 377,01 €        -  €                  

040 Opération d'ordre entre section 200 500,00 € 198 510,00 €   -  €              120 000,00 €  120 000,00 €    

568 560,09 € 528 299,65 €    -  €              120 000,00 €  120 000,00 €    

1313 316 divers travaux de réhabilitation 4 500,00 €      19 500,00 €     19 500,00 €       

1313 317 Rue des Sencies -Bouère 48 000,00 €    33 367,00 €      -  €                   

1313 319 Renforcement Rue Principale St Loup 46 500,00 €    46 500,00 €  4 477,00 €       50 977,00 €       

1313 320 Réhabilitation captage mauditière  Grez en Bouè 63 000,00 €    -  €                   

1313 321 Rue de Commeré Val du Maine 2023 49 500,00 €     49 500,00 €       

1313 322 Rue des Ecoles Beaumont Pied de Bœuf 16 500,00 €     16 500,00 €       

162 000,00 € 33 367,00 €      46 500,00 €  89 977,00 €     136 477,00 €    

730 560,09 € 561 666,65 €    46 500,00 €  209 977,00 €  256 477,00 €    

-  €                243 654,02 €    18 669,47 €-  142 023,00 €-  160 692,47 €-    

78 758,62 €-      

TOTAL OPERATIONS NON AFFECTEES

TOTAL DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT

TOTAL DES RECETTES INVESTISSEMENT

RESULTAT INVESTISSEMENT

Dont RESULTAT D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

INVESTISSEMENT RECETTES

INVESTISSEMENT DEPENSES

TOTAL OPERATIONS NON AFFECTEES

TOTAL DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT

TOTAL DES DEPENSES INVESTISSEMENT

BP 2023 EAU DSP - SECTION INVESTISSEMENT



Art Libellé BP 2022 CA 2022 BP 2023

011 Charges à caractère général 301 750,00 €     207 039,93 €       289 900,00 €       

012 Charges de personnel rattachées 175 000,00 €     169 928,07 €       177 500,00 €       

014 Atténuations de produits : redevance modernisation réseaux Art 706129 63 000,00 €       48 462,00 €          60 000,00 €         

65 Autres charges de gestion courante 29 797,00 €       21 119,11 €          29 605,00 €         

66 Charges financières : intérêts 39 700,00 €       35 899,69 €          38 000,00 €         

67 Charges exceptionnelles : titres annulés sur exercices antérieurs 500,00 €            90,91 €                 2 000,00 €           

68 Dotations aux provisions -  €                   -  €                      -  €                     

022 Dépenses imprévues 44 000,00 €       

042 Op ordre de transfert entre sections 337 000,00 €     336 448,55 €       346 500,00 €       

002 Déficit antérieur reporté Fonc

023 Virement à la section d'investissement 187 075,31 €     

1 177 822,31 € 818 988,26 €       943 505,00 €       

Chap/ art Libellé BP 2022 CA 2022 BP 2023

013 Atténuations de charges -  €                   

70 Ventes de produits fabriqués, prestations 728 500,00 €     732 969,63 €       728 500,00 €       

74 Subventions d'exploitation 27 288,00 €       19 234,04 €          29 214,00 €         

75 Autres produits de gestion courante 1 000,00 €         801,71 €               500,00 €              

76 Produits financiers 

77 Produits exceptionnels 3 591,00 €         7 730,56 €            -  €                     

78 Reprises sur provisions 447,00 €            87,13 €                 305,00 €              

042 Op d'ordre de transfert entre sections : amortissements subventions 183 500,00 €     174 965,07 €       186 000,00 €       

002 Excédent antérieur reporté Fonc 233 496,31 €     233 496,31 €       350 296,19 €       

1 177 822,31 € 1 169 284,45 €    1 294 815,19 €   

-  €                   350 296,19 €       351 310,19 €       

116 799,88 €       Dont RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

BP 2023 ASSAINISSEMENT REGIE - SECTION FONCTIONNEMENT

FONCTIONNEMENT DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE

FONCTIONNEMENT RECETTES

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT



Art
Opéra

tion
Libellé BP 2022 CA 2022 RAR 2022

Proposition 

2023
BP 2023

D001 Déficit reporté N-1 -  €                  -  €                    -  €               -  €                 -  €                    

16 Emprunts et dettes assimilées 125 000,00 €    120 885,63 €      -  €               122 000,00 €   122 000,00 €      

2111 Acquistion foncière St Denis du maine -  €                    

020 Dépenses imprévues 38 800,00 €       -  €                     

041 Opération partimoine -  €                  -  €                    -  €               3 400,00 €        3 400,00 €           

040 Opération d'ordre entre section 183 500,00 €    174 965,07 €      -  €               186 000,00 €   186 000,00 €      

347 300,00 €     295 850,70 €       -  €                311 400,00 €    311 400,00 €       

2182 200 Matériel roulant 9 200,00 €         9 200,00 €           -  €                     

2183 200 Matériel Informatique 1 000,00 €         1 000,00 €        1 000,00 €           

2188 200 Matériel autre -  €                   40,00 €                 2 500,00 €        2 500,00 €           

2031 207 Etude diagnostic système AC La Bazouge 10 913,35 €       3 300,00 €           7 578,35 €      7 578,35 €           

2315 215 Renouvellement réseau Centre bourg Ruillé 10 530,00 €       4 985,00 €           -  €                     

1313 215 Rbt subvention cd53 renouvellement réseau Centre bourg R 2 600,00 €         2 554,50 €           -  €                     

2315 216 Séparatif réseau St Denis rue de Paradis 1 000,00 €         -  €                     

2188 217 renouvellement pompes de relevage 224 410,51 €     25 336,33 €         30 000,00 €      30 000,00 €         

2315 218 sécurisation des postes de relevage 8 500,00 €         -  €                     

2031 221 Etude diagnostic système AC GREZ 40 000,00 €       9 182,00 €           26 558,00 €    26 558,00 €         

2315
222

Réhabilitation réseau EU Rue de la gare Meslay section 

rond point Ruillé/centre ville 155 000,00 €     155 000,00 €    155 000,00 €       

2315 226 Rue de Forcé Bazougers 125 000,00 €     3 150,00 €      188 450,00 €    191 600,00 €       

238 226 Rue de Forcé Bazougers 3 400,00 €        3 400,00 €           

2031 402 Etude pour optimisation STEP Bazougers 41 000,00 €       12 930,00 €         27 795,00 €    27 795,00 €         

2315 227 Réhabilitation réseau EU Chemin de la touche Meslay 65 000,00 €       4 200,00 €      60 800,00 €      65 000,00 €         

2315 228 Chemin de Saubert Meslay 55 000,00 €       900,00 €          55 000,00 €      55 900,00 €         

2031 229 Etude STEP Saint Denis du Maine 32 000,00 €       27 000,60 €    4 999,40 €        32 000,00 €         

2111 229 Etude STEP Saint Denis du Maine (terrain) 8 000,00 €         8 000,00 €        8 000,00 €           

2315 224 Réhabilitation réseau EU Rue Commeré Val du Maine 2023 45 000,00 €      45 000,00 €         

2315 230 Extension réseaux St Loup du Dorat 50 000,00 €      50 000,00 €         

2315 231 Sécurisation STEP Bazougers 10 000,00 €      10 000,00 €         

2315 232 Rue de la Promenade Saint Denis du Maine 75 000,00 €      75 000,00 €         

789 153,86 €     67 527,83 €         97 181,95 €    689 149,40 €    786 331,35 €       

1 136 453,86 € 363 378,53 €       97 181,95 €    1 000 549,40 € 1 097 731,35 €    

BP 2023 ASSAINISSEMENT REGIE - SECTION INVESTISSEMENT

INVESTISSEMENT DEPENSES

TOTAL OPERATIONS NON AFFECTEES

TOTAL DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT

TOTAL DES DEPENSES INVESTISSEMENT



Art
Opéra

tion
Libellé BP 2022 CA 2022 RAR 2022

Proposition 

2023
BP 2023

R001 Excédent d'investissement reporté 75 748,55 €      75 748,55 €        338 493,17 €   338 493,17 €      

1068 Affectation en réserves -  €                  -  €                    -  €               -  €                 -  €                    

16 Emprunts et dettes assimilées 250 000,00 €     250 000,00 €       -  €                -  €                  -  €                     

021 Virement de la section de fonctionnement 187 075,31 €    -  €                    

041 Opération partimoine -  €                  -  €                    -  €               3 400,00 €        3 400,00 €           

040 Opération d'ordre entre section 337 000,00 €    336 448,55 €      -  €               346 500,00 €   346 500,00 €      

849 823,86 €     662 197,10 €       -  €                688 393,17 €    688 393,17 €       

13111 207 Etude diagnostic système AC La Bazouge - subventions 20 000,00 €       20 000,00 €    20 000,00 €         

1313 207 Etude diagnostic système AC La Bazouge - subventions 6 892,00 €         6 892,00 €      6 892,00 €           

1313 215 Renouvellement réseau Centre bourg Ruillé 4 050,00 €         -  €                     

13111 216 Séparatif réseau St Denis rue de Paradis 38 944,00 €       36 369,60 €         -  €                     

13111 221 Etude diagnostic système AC GREZ 20 000,00 €       17 870,00 €    17 870,00 €         

1313 221 Etude diagnostic système AC GREZ 12 000,00 €       10 722,00 €    10 722,00 €         

1313 222
Réhabilitation réseau EU Rue de la gare Meslay section 

rond point Ruillé/centre ville 46 500,00 €       46 500,00 €      46 500,00 €         

1313 223 Réhabilitation réseau EU allée de la touche Meslay 1 054,00 €         1 055,00 €           -  €                     

1313 225 Extension réseau EU Villiers Rue des étangs 2 250,00 €         2 250,00 €           -  €                     

1313 226 Rue de Forcé Bazougers 37 500,00 €       58 500,00 €      58 500,00 €         

13111 402 Etude pour optimisation STEP Bazougers 20 000,00 €       20 000,00 €    363,00 €            20 363,00 €         

1313 402 Etude pour optimisation STEP Bazougers 9 440,00 €         9 440,00 €      2 778,00 €        12 218,00 €         

1313 227 Réhabilitation réseau EU Chemin de la touche Meslay 19 500,00 €       9 000,00 €      9 000,00 €           

1313 228 Chemin de Saubert Meslay 16 500,00 €       16 770,00 €      16 770,00 €         

13111 229 Etude STEP Saint Denis du Maine 20 000,00 €       16 000,00 €      16 000,00 €         

1313 229 Etude STEP Saint Denis du Maine 12 000,00 €       9 600,00 €        9 600,00 €           

1313 224 Réhabilitation réseau EU Rue Commeré Val du Maine 2023 13 500,00 €      13 500,00 €         

1313 231 Sécurisation STEP Bazougers 3 000,00 €        3 000,00 €           

13111 232 Rue de la Promenade Saint Denis du Maine 37 500,00 €      37 500,00 €         

1313 232 Rue de la Promenade Saint Denis du Maine 22 500,00 €      22 500,00 €         

286 630,00 €     39 674,60 €         93 924,00 €    227 011,00 €    320 935,00 €       

1 136 453,86 € 701 871,70 €       93 924,00 €    915 404,17 €    1 009 328,17 €    

-  €                   338 493,17 €       3 257,95 €-      85 145,23 €-      88 403,18 €-         

262 744,62 €       Dont RESULTAT DE D'INVESTISSEMENT L'EXERCICE

INVESTISSEMENT RECETTES

TOTAL OPERATIONS NON AFFECTEES

TOTAL DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT

TOTAL DES RECETTES INVESTISSEMENT

RESULTAT INVESTISSEMENT

Avis du Conseil d’exploitation :
Le Conseil d’exploitation propose de valider les budgets primitifs tels que présentés ci-dessus.



7. Questions diverses

EAU RÉGIE : location du bâtiment de l’Ex-SIAEP de Meslay-Ouest – LA BAZOUGE-DE-CHÉMERÉ

La commune de LA BAZOUGE-DE-CHÉMERÉ s’était portée acquéreur de l’ensemble immobilier de
l’Ex-SIAEP de la BAZOUGE-DE-CHÉMERÉ, situé au 1 Bis Rue du Pont, comprenant un terrain de 424 m2

cadastré section AB parcelle n°215 sur lequel un bâtiment de 271 m2 est construit.

Le service des eaux n’ayant pas l’utilité du bâtiment, il était proposé de le vendre ou de le louer.

Après réflexion, la commune souhaiterait plutôt louer ce bâtiment à la CCPMG selon les modalités
suivantes :
▪ La CCPMG conserve le local archives au sein de ce bâtiment et continue à souscrire à l’assurance

correspondante.
▪ Il est proposé un loyer mensuel à 250 € HT.
▪ Les dépenses de fonctionnement liées aux abonnements et consommations à l’électricité, à l’eau, à

internet et au téléphone seront à la charge de la commune.
▪ La commune devra souscrire à une assurance et la cotisation correspondante sera à sa charge.
▪ Le bâtiment ne pourra pas être sous-loué.

Il est proposé au Conseil d’exploitation de valider ou non cette location selon les conditions
indiquées ci-dessus.

Avis du Conseil d’exploitation :
Le Conseil d’exploitation propose de valider cette location à la mairie de LA BAZOUGE-DE-CHÉMERÉ.



7. Questions diverses

EAU RÉGIE : travaux carrière MAISONCELLES-DU-MAINE

La carrière BAGLIONE a obtenu l’agrément pour son extension au lieu-dit Les
Beneries.

Cette extension nécessite une déviation de canalisation AEP qui sera prise en charge
par la carrière pour un montant de 47 867,95 € HT.

À l’ouest de cette déviation, le service des eaux souhaiterait profiter de ces travaux
pour contourner les parcelles par le chemin des Sinandières. Ces travaux permettraient de
résoudre des désordres sur une ventouse hors service et sur une vanne située en plein
champ de cultures pour un montant de 17 158,33 € HT.



Il est proposé au Conseil d’exploitation de valider ou non ces travaux d’aménagement.

Avis du Conseil d’exploitation :
Le Conseil d’exploitation propose de valider cette opération et de l’inscrire au budget investissement à
l’opération 119 « Travaux réhabilitation réseaux 2019 à 2022 ».



EAU & ASSAINISSEMENT : marché maîtrise d’œuvre à bons de commande 

Pour chaque opération, le service des eaux lance un appel d’offres pour la maîtrise
d’œuvre. Afin d’être plus réactif et de n’avoir qu’un seul interlocuteur, il est proposé de
lancer un marché de maitrise d’œuvre à bon de commande pour les opérations d’eau et
d’assainissement.

Avis du Conseil d’exploitation :
Le Conseil d’exploitation propose de lancer un marché de maîtrise d’œuvre à bons de
commande pour une durée de 1 an renouvelable 3 fois tacitement.

Suite à la demande de M. et Mme LEGROS de pouvoir passer sur le chemin du captage de
MONTAVALLON dans le cadre de la chasse, le Conseil d’exploitation propose, pour toutes
demandes de chasse de moins de 1 hectare, la mise en place d’une convention autorisant le
droit de passage (sans loyer). À partir d’un hectare, un bail sera mis en place suivant la
délibération du 17/12/2019.

EAU & ASSAINISSEMENT : remarques



 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEPARTEMENT DE LA MAYENNE 

 

 

CONVENTION POUR LA SECURISTION  

ET LA FOURNITURE D’EAU EN GROS 

 

 

Entre : 

 

La REGIE DES EAUX DES COEVRONS 

 

Et  

 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS de MESLAY GREZ 

 

 

 

  



 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

La Communauté de Communes du PAYS de MESLAY GREZ, représenté par son 

Président, Monsieur Roland FOUCAULT dûment accrédité à la signature des présentes 

par délibération du Conseil Communautaire en date du XXXXX et désigné dans ce qui 

suit par l’appellation « la CCPMG », 

D’une part, 
ET : 

 

La Régie des Eaux des COEVRONS, représentée par son Président, Monsieur Régis 

LEFEUVRE, dûment accrédité à la signature des présentes par délibération du Conseil 

d’administration en date du 16 décembre 2022, désigné dans le texte qui suit par 

l’appellation « La REC». 

d'autre part. 

 

 

 

 

IL A D’ABORD ETE EXPOSE LES ELEMENTS SUIVANTS 

 

La présente convention détermine les conditions administratives, techniques et 

financières de ces ventes en gros à mettre en place à compter du 1er janvier 2023. 

Elle annule et remplace la convention précédemment signée, en place depuis le 1er 

janvier 2018. 

Les parties s’étant mises d’accord sur les conditions de la fourniture d’eau,  
 

 

 

IL A ENSUITE ETE CONVENU DE CE QUI SUIT 

ARTICLE 1  -  OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir à compter du 1er janvier 2023 les 

conditions administratives, techniques et financières de fourniture d’eau potable entre : 

- La CCPMG, et la REC aux points de livraison décrits dans l’article 2.2 ci-après. 

- La REC, et la CCPMG aux points de livraison décrits dans l’article 3.2 ci-après. 

ARTICLE 2-  CONDITIONS DE VENTE D’EAU ENTRE LA CCMPG ET LA 
REC 

2.1- Provenance de l’eau : 

L’eau fournie par la CCMPG à la REC provient des ressources propres de la CCMPG, 
et éventuellement d’import extérieur notamment à partir de l’usine de LAVAL 
AGGLOMERATION via l’interconnexion entre Entrammes et Maisoncelles. 
 



2.2- Points de livraison : 

L’eau est livrée par la CCPMG à la REC, aux points de livraison suivants : 
- Point de Livraison situé au lieu dit Les Quartonnières sur la commune de ST 

GEORGES LE FLECHARD sur une conduite de 160 mm. Il comprend un débitmètre propriété 

de la CCPMG de diamètre 150 mm. Ce point de livraison est alimenté par une conduite de 

160mm sur 1 000 m environ sans abonné, il y a donc obligation pour la REC de 

s’alimenter en continu sur ce débitmètre afin de ne pas créer de « bras mort ». Cette 

alimentation aura un débit minimum de 35 m3/jour pour renouveler l’eau. 
- Point de Livraison situé au lieu dit La Petite Blanchardière sur la commune de ST 

GEORGES LE FLECHARD sur une conduite de 63 mm. Il comprend un débitmètre propriété 

de la CCPMG de diamètre 50 mm, 

- Point de Livraison situé au lieu dit Le Haut Feuchaud sur la commune de ST 

GEORGES LE FLECHARD sur une conduite de 75 mm. Il comprend un débitmètre propriété 

de la CCPMG de diamètre 50 mm, 

- Point de livraison situé au lieu dit La Jonchère sur la commune de THORIGNE en 

CHARNIE sur une conduite de 160 mm. Il comprendra un débitmètre propriété de la CCPMG 

de diamètre 100mm. Ce point de livraison est alimenté par une conduite de 160mm sur 

500 m environ sans abonné, il y a donc obligation pour la REC de s’alimenter en continu 
sur ce débitmètre afin de ne pas créer de « bras mort ». Cette alimentation aura un débit 

minimum de 10 m3/jour pour renouveler l’eau. 
- Point de Livraison situé en sortie du réservoir de Soulgé sur la commune de SAULGES 

sur une conduite de 150 mm. Il comprend un débitmètre propriété de la REC de diamètre 100 

mm. 

 

Ces postes de comptage, excepté le point de livraison en sortie du réservoir de Soulgé sur la 

commune de SAULGES, demeurent la propriété de la CCPMG, incluant le génie civil ainsi 

que les ensembles de comptages définis à l’article 2.3 : la section située immédiatement après 

le regard aval constitue le point de livraison et la limite de responsabilité de chaque collectivité. 

L’entretien des débitmètres et leurs renouvellements ultérieurs sont assurés par la CCPMG. 

 

2.3- Ensembles  de  comptage. 

 

Les débitmètres susmentionnés, à la charge du vendeur, seront d’un type et d’un modèle 
conformes à la réglementation relative aux instruments de mesure. Ils seront constamment 

maintenus dans un état permettant de garantir l’exactitude et la précision de la mesure fixées 
par cette même réglementation. 

 

Les deux parties ont accès aux dispositifs de comptage et peuvent en demander la vérification 

périodique.  

 

Le relevé des débitmètres sera réalisé par la CCPMG de manière semestrielle. Les parties 

conviendront ensemble d’une date fixe pour le jour de relève annuelle. 

Les frais de vérification seront supportés par la partie qui en aura fait la demande, sauf si 

l'erreur de comptage est supérieure à 5 %. Dans ce cas, les frais seront à la charge de la 

CCPMG. 



 

En cas de non-fonctionnement momentané d’un dispositif de comptage dûment constaté, les 
consommations pourront faire l'objet d'une évaluation contradictoire à l'aide de tous les 

éléments d'appréciation disponibles. 

 

La durée de vie de chaque débitmètre ne pourra excéder 15 ans.  

 

La REC aura la possibilité d’avoir accès au dispositif de télérelève des débitmètres. 
 

2.4. Conditions de livraison 

La fourniture d’eau à la REC par la CCPMG est effectuée à la pression qui résulte des 
installations existantes de la CCPMG sans qu’en aucun cas celle-ci ne soit tenue de les 

modifier. 

La REC s’engage à acheter un volume annuel minimum de 30 000 m3. 

 

2.5. Qualité de l’eau délivrée 

L’eau distribuée devra présenter constamment les qualités imposées par la réglementation en 

vigueur et répondre aux normes européennes de potabilité. 

La CCPMG ne pourra être rendu responsable de toute pollution ou altération de la qualité de 

l’eau qui pourrait se produire après le débitmètre de livraison. 
 

2.6. Prix de l’eau délivrée 

La fourniture d’eau facturée à la REC correspond au nombre total de m3 enregistrés par les 
débitmètres de livraison. 

2.6.1. Part collectivité : 

 

Le prix de base total sera celui appliqué par la CCPMG en dehors de son territoire, à savoir : 

 

Prix de base : 0.53 € HT par m3 vendu 

Formule d'actualisation annuelle (1) : 

k = 0,15 + 0.85 FD/FDo 

(1) Selon la dernière valeur connue des indices au 1er octobre de l'année N-1. 

 

Indice Intitulé 

FD 
Frais divers des index bâtiment et travaux publics 

Indice FDO = 110.4 (mai 2022) 

 

Le tarif ainsi indexé est arrondi à trois décimales. 

 

En cas de changement de base de l’indice de la formule d’indexation, le raccordement est 
effectué par le système de la double fraction appliqué sur les valeurs au dernier mois de 

publication commune. 

Dans le cas où le paramètre défini ci-dessus cesserait d’être publié, les parties se mettent 
d’accord pour lui substituer un ou des paramètres équivalents qui feraient l’objet d’un échange 
de lettres avec accusé de réception. 



 

2.6.2. Part relative aux redevances ou taxes : 

S’ajoutent aux rémunérations ci-dessus la TVA et les autres taxes ou redevances légales 

additionnelles au prix de l’eau, en vigueur au moment de la facturation et en particulier 
l’incidence de la redevance versée à l’Agence de l’Eau pour la préservation de la ressource. 
 

2.7 – Règlements des sommes dues 

La CCPMG assure une fréquence de facturation semestrielle pour une fréquence de relevés 

des compteurs spécifiés à l’article 2.3 ci-dessus. 

Après la fin de chaque semestre, la CCPMG adressera à la REC l’état des sommes dues au 
titre de la fourniture d’eau potable en gros, telles qu’elles résultent des dispositions de l’article 
2.6 ci-dessus. 

Les règlements des sommes seront effectués par la REC à la CCPMG dans les 30 jours suivant 

la réception de la facture correspondante. 

 

ARTICLE 3-  CONDITIONS DE VENTE D’EAU ENTRE LA REC ET LA CCPMG 

3.1- Provenance de l’eau : 

L’eau fournie par la REC à la CCPMG provient du captage de l’Ecrillé à VAIGES et du 

captage des Roussières à Saint Christophe du Luat.  

 

3.2- Point de livraison : 

 

L’eau est livrée par la REC à la CCPMG, au point de livraison suivant : 
- Point de Livraison situé en sortie du réservoir de Soulgé sur la commune de SAULGES 

sur une conduite de 150 mm. Il comprend un débitmètre propriété de la REC de diamètre 100 

mm. 

- Point de Livraison situé au lieu dit Les Quartonnières sur la commune de ST 

GEORGES LE FLECHARD sur une conduite de 160 mm. Il comprend un débitmètre propriété 

de la CCPMG de diamètre 150 mm. 

- Point de Livraison situé au lieu dit La Petite Blanchardière sur la commune de ST 

GEORGES LE FLECHARD sur une conduite de 63 mm. Il comprend un débitmètre propriété 

de la CCPMG de diamètre 50 mm, 

- Point de Livraison situé au lieu dit Le Haut Feuchaud sur la commune de ST 

GEORGES LE FLECHARD sur une conduite de 75 mm. Il comprend un débitmètre propriété 

de la CCPMG de diamètre 50 mm, 

- Point de livraison situé au lieu dit La Jonchère sur la commune de THORIGNE en 

CHARNIE sur une conduite de 160 mm. Il comprendra un débitmètre propriété de la CCPMG 

de diamètre 100mm.  

Ce poste de comptage en sortie du réservoir de Soulgé sur la commune de SAULGES demeure 

la propriété de la REC, incluant le génie civil ainsi que les ensembles de comptages définis à 



l’article 2.3 : la section située immédiatement après le regard aval constitue le point de 

livraison et la limite de responsabilité de chaque collectivité. 

L’entretien du débitmètre et son renouvellement ultérieur est assuré par la REC. 

3.3- Ensembles de comptage. 

 

Le débitmètre susmentionné, à la charge du vendeur, est d’un type et d’un modèle conformes 
à la réglementation relative aux instruments de mesure. Il sera constamment maintenu dans un 

état permettant de garantir l’exactitude et la précision de la mesure fixées par cette même 
réglementation. 

 

Les deux parties ont accès aux dispositifs de comptage et peuvent en demander la vérification 

périodique.  

 

Le relevé des débitmètres sera réalisé par la REC de manière semestrielle. Les parties 

conviendront ensemble d’une date fixe pour le jour de relève annuelle. 

 

Les frais de vérification seront supportés par la partie qui en aura fait la demande, sauf si 

l'erreur de comptage est supérieure à 5 %. Dans ce cas, les frais seront à la charge de la REC. 

 

En cas de non-fonctionnement momentané d’un dispositif de comptage dûment constaté, les 
consommations pourront faire l'objet d'une évaluation contradictoire à l'aide de tous les 

éléments d'appréciation disponibles. 

 

 La durée de vie de chaque débitmètre ne pourra excéder 15 ans.  

 

La CCPMG aura la possibilité d’avoir accès au dispositif de télérelève des débitmètres. 
 

3.4. Conditions de livraison 

La fourniture d’eau à la CCPMG par la REC est effectuée à la pression qui résulte des 
installations existantes de la REC sans qu’en aucun cas celle-ci ne soit tenue de les modifier. 

La CCPMG s’engage à acheter un volume annuel minimum de 15 000 m3. 

 

3.5. Qualité de l’eau délivrée 

L’eau distribuée devra présenter constamment les qualités imposées par la réglementation en 
vigueur et répondre aux normes européennes de potabilité. 

La REC ne pourra être rendu responsable de toute pollution ou altération de la qualité de l’eau 
qui pourrait se produire après le débitmètre de livraison. 

 

3.6. Prix de l’eau délivrée 

La fourniture d’eau facturée à la CCPMG correspond au nombre total de m3 enregistrés par 
les débitmètres de livraison. 

 

 

 



3.6.1. Part Régie des Eaux des Coëvrons: 

 

Prix de base : 0.53 € HT par m3 vendu 

Formule d'actualisation annuelle (1) : 

k = 0,15 + 0.85 FD/FDo 

(1) Selon la dernière valeur connue des indices au 1er octobre de l'année N-1. 

 

Indice Intitulé 

FD 
Frais divers des index bâtiment et travaux publics 

Indice FDO = 110.4 (mai 2022) 

 

Le tarif ainsi indexé est arrondi à trois décimales. 

 

En cas de changement de base de l’indice de la formule d’indexation, le raccordement est 
effectué par le système de la double fraction appliqué sur les valeurs au dernier mois de 

publication commune. 

Dans le cas où le paramètre défini ci-dessus cesserait d’être publié, les parties se mettent 
d’accord pour lui substituer un ou des paramètres équivalents qui feraient l’objet d’un échange 

de lettres avec accusé de réception. 

 

3.6.2. Part relative aux redevances ou taxes : 

S’ajoutent aux rémunérations ci-dessus la TVA et les autres taxes ou redevances légales 

additionnelles au prix de l’eau, en vigueur au moment de la facturation et en particulier 

l’incidence de la redevance versée à l’Agence de l’Eau pour la préservation de la ressource. 
 

ARTICLE 4 – REGLEMENT DES SOMMES DUES  

 

Après relevé contradictoire sur tous les compteurs bidirectionnels, la collectivité, bénéficiaire 

du delta, adressera à l’autre collectivité l’état des sommes dues au titre de la fourniture d’eau 
potable en gros, telles qu’elles résultent des dispositions des articles 2.6 et 3.6 ci-dessus. 

Les règlements des sommes seront effectués par la CCPMG ou par la REC dans les 30 jours 

suivant la réception de la facture correspondante. 

 

ARTICLE 5 - CONTESTATIONS  

 

Les contestations qui pourraient s’élever entre les parties au sujet de la mise en œuvre de la 

présente convention seront soumises à l’arbitrage du tribunal compétent. 
 

Préalablement à cette instance contentieuse, les contestations pourront être portées par la partie 

la plus diligente devant le Préfet qui s’efforcera de concilier les parties. 
 

ARTICLE 6 - PRISE D’EFFET - DUREE 

 

La présente convention prend effet au 1er janvier 2023.  

La présente convention est établie pour une durée de 10 (dix) ans à compter du 1er janvier 

2023, et sera ensuite prolongée par tacite reconduction par périodes de 5 ans. 

 



 

Elle pourra cependant être dénoncée par l’une ou l‘autre des parties pour des raisons 

techniques et financières, moyennant un préavis d’un an par lettre recommandée. 
 

LAVAL le, 

 

 

 

 

Le Président de la COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE MESLAY 

GREZ, 

 

 

Le Président de la REGIE DES 

EAUX DES COEVRONS 

 

 

Roland FOUCAULT 

 

 

 

Régis LEFEUVRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Commission Culture 

Tourisme et Patrimoine

Ordre du jour du 24 janvier 
2023

Rapports budgétaires : 
- Réseau de lecture, 

- Affaires Culturelles, 

- École de Musique et de Théâtre

Commune Titre Nom Prénom Emargement

ARQUENAY Madame DE FARCY DE 

PONTFARCY 
Béatrice Excusée 

BANNES Monsieur CAMUS Charles Présent

BAZOUGERS Madame PELMOINE Naura Présente

BOUERE Madame TROTABAS Caroline Présente

COSSE EN CHAMPAGNE Madame LEROY Aurélie 

GREZ EN BOUERE Monsieur FOUCHER Michel

LA BAZOUGE DE CHEMERE Madame
MANDELLI 

MARTIN
Marie

LE BIGNON DU MAINE Madame PELTIER Stéphanie Présente

LE BURET Madame METEREAU Elizabeth

MESLAY DU MAINE Monsieur CAUCHOIS Xavier Présent

PREAUX Madame LANDEAU Myriam Excusée 

RUILLE FROID FONDS Monsieur BOURDAIS Sébastien Excusé

ST BRICE Monsieur MOCHER  Frédéric Présent

ST CHARLES LA FORÊT Monsieur ABAFOUR Michel

SAINT DENIS DU MAINE Monsieur HAMOND Yannick Présent

VILLIERS CHARLEMAGNE Monsieur BUCHOT André 

VILLIERS CHARLEMAGNE Monsieur SABIN Jacques Présent

Madame RENIER Delphine Présente

Madame CHARBONNIER Linda Présente

Monsieur BREHARD Vincent Présent

Monsieur ARTHUIS Camille Présent

Madame GENDRY Laura Présente visio

CCPMG
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I - ACTION : LECTURE PUBLIQUE

01 Médiathèque de Grez en Bouère
En fonctionnement : 
- Reste à charge BP 2023 : 46 614€
- Reste à charge BP 2022 : 44 402 €
soit un delta de 2212€ (augmentation de la masse salariale et du coût de l’énergie)
En investissement :
Il est proposé de changer les stores de la médiathèque devenus vétustes, reste à charge 
4 849 €

02 Médiathèque de Meslay du Maine
- Reste à charge BP 2023 : 94 764 €
- Reste à charge BP 2022 : 87 851 €
soit un delta de 6 913 € (augmentation de la masse salariale et du coût de l’énergie)
(diminution de la dotation achat de livres et entretien bâtiment)



03 Réseau de lecture
- Les statistiques de prêts (nombre de lecteurs – nombre de prêts) sont très positifs 
- Projet de réinformatisation avec le CD53 et 2 autres Com-com du département.
- Proposition d’une convention sur le désherbage des documents imprimés
- BUDGET
En fonctionnement : 
Reste à charge BP 2023 : 26 973,4 € 
Reste à charge BP 2022 : 18 990 €
soit un delta de 7 983,4€ (formations réinformatisation)
En investissement :
Reste à charge BP 2023 : 26 093€ 
Reste à charge BP 2022 : 2 090 €
Soit un delta de 24 003 € (réinformatisation)

04-Bis Animation lecture
Objectifs de fréquentation aux animations atteints
Reste à charge BP 2023 : 3 070 €
Reste à charge BP 2022 : 2 480 €
Soit un delta de 590 € (les spectacles payants sont aujourd’hui proposés par le service
culturel)



Projet de réinformatisation mutualisée des bibliothèques de la Mayenne

- Commande groupée avec le CD53 pour la BDM et 2 autres com-com du département 
(Bocage Mayennais et Ernée)
- Se fera en fin d’année, nous devrons probablement fermer les bibliothèques pendant 

15 jours, le temps aux bibliothécaires de former les équipes.
- Le parc informatique sera changé, il est proposé de pas renouveler les PC multimédia 

des bibliothèques sauf 1 à la médiathèque de Meslay du Maine

Proposition d’une nouvelle convention pour le désherbage des documents imprimés
Depuis le 1er octobre 2022, la BDM ne travaille plus avec Valoren mais avec 
l’association RecycLivre.
Premier vendeur français engagé de livres d’occasion en ligne, il collecte, rachète et 
vend des livres d’occasion en Europe petits prix. Ensuite 10% des revenus sont reversés à 
l’association du choix de la CCPMG = démarche solidaire
La BDM se propose de faire office de plateforme logistique départementale 

Propositions d’association locales et solidaires qui pourraient recevoir nos dons : 
Resto du cœur – Secours catholique – Secours populaire - Ligue contre le cancer –
Virades de l’espoir Grez-Meslay

Il est proposé à la commission de valider la convention avec L’Association RecycLivre et 
de choisir l’association caritative



Les finances AVEC Projet Informatisation

46 614,00 €-                 44 402,00 €-                 -42 367,62 € 2 212,00 € 5%

4 849,00 €-                    -  €                              0,00 € 4 849,00 € 100%

94 764,00 €-                 87 851,00 €-                 -83 949,54 € 6 913,00 € 8%

20 500,00 €-                 21 698,00 €-                 -20 761,60 € -1 198,00 € 0,27%

26 973,40 €-                 18 990,40 €-                 -19 401,04 € 7 983,00 € 42%

26 093,00 €-                 2 090,00 €-                    -1 092,68 € 24 003,00 € 1148%

3 070,00 €-                    2 480,00 €-                    -2 322,72 € 590,00 € 24%

BP 2022 Réalisé 2022
Evolution BP 2022 

en € 
Evolution BP 2023 

en % 

Reste à charge CCPMG

BP 2023 

2022 Evolution BP 2022 /BP 2023

171 421,40 €-               153 723,40 €-               148 040,92 €-               17 698,00 €                 12%

51 442,00 €-                 23 788,00 €-                 21 854,28 €-                 27 654,00 €                 116%

Fonc 

Inves 
Sous total  service lecture publique

Fonct.

Inv.

Fonct.

Inv.

Fonct.

Inv.

Animation lecture Fonct.

Médiathèque de Meslay

Réseau lecture avec le projet 

"informatisation"

Médiathèque de Grez

Les finances SANS Projet Informatisation

BP 2022 Réalisé 2022
Evolution BP 2022 

en € 
Evolution BP 2023 

en % 

Reste à charge CCPMG

BP 2023 

2022 Evolution BP 2022 /BP 2023

46 614,00 €-      44 402,00 €-   -42 367,62 € 2 212,00 € 5%

4 849,00 €-         -  €               0,00 € 4 849,00 € 100%

94 764,00 €-      87 851,00 €-   -83 949,54 € 6 913,00 € 8%

20 500,00 €-      21 698,00 €-   -20 761,60 € -1 198,00 € 0,27%

22 249,00 €-      18 990,40 €-   -19 401,04 € 3 258,60 € 17%

2 026,00 €-         2 090,00 €-     -1 092,68 € -64,00 € -3%

3 070,00 €-         2 480,00 €-     -2 322,72 € 590,00 € 24%

Fonct.

Inv.

Fonct.

Inv.

Fonct.

Inv.

Animation lecture Fonct.

Réseau lecture sans projet 

informatisation

Médiathèque de Grez

Médiathèque de Meslay

Fonc 

Inves 
Sous total  service lecture publique

166 697,00 €-    153 723,40 €- 148 040,92 €-        12 973,60 €      8%

27 375,00 €-      23 788,00 €-   21 854,28 €-           3 587,00 €         15%





II - ACTION : AFFAIRES CULTURELLES
04 Saison culturelle de territoire // Éducation Artistique et Culturelle

- Présentation saison 2023. (Première partie).
- 6 dates (12 représentations)
- 7 Spectacles 
- 5 communes 
- 45 collégiens inscrits dans le dispositif aux arts collégiens ( 2 collèges de Meslay).
- Esthétiques: musique, théâtre, contes, danse, cirque.
- Reste à charge BP 2023 : 57815,41€
- Reste à charge BP 2022 : 64574,94€
- CA 2022 : 44441,05€

- Bilan MUMO: 700 visiteurs sur une semaine.

Réflexion tarifs 2023 -2024:

Proposition pour les tarifs des spectacles jeunes public: 

* Tarif : 4€ par enfant de moins de 12ans  et  6€ par adulte et enfant de plus de  
12 ans.

Pistes pour 2024 :  réflexion autour d’un logiciel de billetterie ( TICKBOSS), étude en cours sur 
les autres saison.



II - ACTION : AFFAIRES CULTURELLES

05 Communication culturelle:
Plaquette , kakemono, réseaux sociaux, teaser.

06 Atmosphères 53
- Proposition d’augmenter le budget transport de 500 € en raison de l’augmentation de 10

% des tarifs STAO qui nous sont appliqués.

07 Interventions danse en milieu scolaire
- Budget fluctuant en fonction du nombre de demandes.

08 Soutien aux associations culturelles
- L’association atelier jazz demande 19 500€ de subvention pour la 26ème édition.
- Demande de Linière pour un projet Choral
- Maintien de la subvention accordée à La Note Bleue et à l’harmonie Sainte

Cécile.
- Renouvellement de l’accueil des Nuits de la Mayenne. Le spectacle se déroulera

à Chémeré le Roi.

https://fr.calameo.com/read/0006331516eef5ff84009?fbclid=IwAR0aRLTQ3UjndB
N6il_-_SSYvLLbCEmgmsIPgsAcNY5NEt3bQchUPHkt3PQ

https://fr.calameo.com/read/0006331516eef5ff84009?fbclid=IwAR0aRLTQ3UjndBN6il_-_SSYvLLbCEmgmsIPgsAcNY5NEt3bQchUPHkt3PQ
https://fr.calameo.com/read/0006331516eef5ff84009?fbclid=IwAR0aRLTQ3UjndBN6il_-_SSYvLLbCEmgmsIPgsAcNY5NEt3bQchUPHkt3PQ


II - ACTION : AFFAIRES CULTURELLES

Fonct.
Inv.

Fonct.

Inv.

Fonct.

Inv.

Fonct.

Inv.

Fonct.

Inv.

Atmosphère 53

Soutien aux associations 

culturelles

Saison culturelle

Mayenne culture 

(intervention danse)

Communication

Fonc.

Inv. 
Sout total saison cult. de territoire

BP 2022 Réalisé 2022
Evolution BP 2022 

en € 
Evolution BP 2023 

en % 

Reste à charge CCPMG

BP 2023 

2022 Evolution BP 2022 /BP 2023

57 815,41 €-                 64 574,94 €-                 44 441,05 €-                 6 759,53 €-                    -10%
920,00 €-                       879,00 €-                       -  €                              41,00 €                         5%

11 578,00 €-                 14 450,00 €-                 6 335,53 €-                    2 872,00 €-                    -20%

-  €                              -  €                              -  €                              -  €                              0%

4 650,00 €-                    4 650,00 €-                    3 381,22 €-                    -  €                              0%

-  €                              -  €                              -  €                              -  €                              0%

64 177,00 €-                 59 415,00 €-                 63 296,69 €-                 4 762,00 €                    8%

-  €                              -  €                              -  €                              -  €                              0%

2 440,45 €-                    2 724,80 €-                    2 372,80 €-                    284,35 €-                       -10%

-  €                              -  €                              -  €                              -  €                              0%

140 660,86 €-               145 814,74 €-               119 827,29 €-               5 153,88 €-                    -4%

920,00 €-                       879,00 €-                       -  €                              41,00 €                         5%



Avis de la commission réunie le 24 janvier 2023
La commission : 

- Prend acte du rapport présenté, 
- Valide les projets proposés pour 2023
- Valide les inscriptions budgétaires proposées, 
- Valide les subventions (Festival de Jazz : 19.500 € // Note Bleue : 1.000 € // Nuits de la Mayenne : 

4.300 €), 
- Valide la participation à verser à l’Harmonie Sainte Cécile. 
- Demande à réfléchir à verser une subvention aux Logis de Linière
- Demande de travailler sur un plan de communication pour la saison culturelle 2023/2024, avec 

en autres moins d’impression papier et l’arrêt des envois postaux,
- Demande de travailler avec le service communication et le nouveau site internet de la CCPMG 

qui pourrait proposer un onglet « Billetterie »



III - ACTION : ÉCOLE DE MUSIQUE ET DE THÉÂTRE

08 École de musique et de théâtre // rapport moral
- Camille Arthuis a pris les fonctions de Coordinateur 
- Ouverture d’une deuxième classe orchestre  à Grez en Bouère avec 24 élèves 

participants supplémentaires  ( 24 en 5ème)

09 Les actions
- Rencontre Chorale le  2 février,
- Tarifs : 5 € pour les adultes et 2 € pour les moins de 16 ans // Gratuit pour les moins 

de 3 ans // Une gratuité ‘accompagnateur’ par enfant et par soir. 

10 Les finances
- Réflexions à mener pour accueillir des nouveaux élèves de l’ensemble du 

département ou au moins ceux dont le collège de rattachement est Meslay du 
Maine et Grez 

- Pour les tarifs 2023-2024 : 
- Augmentation de 3% pour chaque tranche. 
- Modalités de facturation : 



III - ACTION : Ecole de Musique et de Théâtre

01 Ecole de musique 

En fonctionnement : 
- Reste à charge BP 2023 : 297587€
- Reste à charge BP 2022 : 265710€
- Réalisé 2022: 265870,84€

soit un delta de 31700€ (augmentation de la masse salariale: 28 000€ et du coût de 
l’énergie)

En investissement :
- Un reste à réaliser de 7200€ et une enveloppe pour 2023 de  10 000€.

02 Les actions
- Reste à charge BP 2023 : 7909,80€
- Reste à charge BP 2022 : 7735,34€
- Réalisé 2022: 6822,05 €



III - ACTION : ÉCOLE DE MUSIQUE ET DE THÉÂTRE

- Tarifs avec  augmentation de 3%

T1 T2 T3 T4 T1
divisble par 

10 et 3

127,20 € 132,60 € 135,60 € 143,70 € 131,02 € 132,00 € 136,58 € 136,80 € 139,67 € 139,80 € 148,01 € 148,20 €

160,50 € 168,90 € 172,50 € 180,60 € 165,32 € 165,60 € 173,97 € 174,00 € 177,68 € 117,60 € 186,02 € 186,00 €
204,30 € 214,80 € 219,30 € 230,10 € 210,43 € 210,30 € 221,24 € 221,70 € 225,88 € 225,90 € 237,00 € 237,00 €
264,30 € 278,10 € 283,80 € 297,60 € 272,23 € 270,30 € 286,44 € 286,50 € 292,31 € 292,20 € 306,53 € 306,60 €

75,00 € 75,00 € 78,00 € 78,00 € 81,00 € 81,00 € 85,00 € 85,00 €
93,90 € 98,10 € 100,20 € 105,90 € 96,72 € 96,60 € 101,04 € 102,00 € 103,21 € 103,20 € 109,08 € 109,20 €
65,00 € 65,00 € 65,00 € 65,00 € 65,00 € 65,00 € 65,00 € 65,00 € 65,00 € 65,00 € 65,00 € 65,00 €

T1 T2 T3 T4

184,50 € 193,80 € 198,00 € 207,90 € 190,04 € 192,00 € 199,61 € 199,50 € 203,94 € 204,00 € 214,14 € 214,20 €

234,00 € 246,00 € 251,10 € 263,40 € 241,02 € 243,00 € 253,38 € 253,50 € 258,63 € 258,60 € 271,30 € 271,20 €
297,60 € 312,00 € 318,60 € 334,80 € 306,53 € 306,00 € 321,36 € 321,30 € 328,16 € 328,20 € 344,84 € 345,00 €
391,50 € 411,30 € 419,70 € 440,70 € 403,25 € 402,00 € 423,64 € 423,60 € 432,29 € 432,30 € 453,92 € 453,90 €
134,10 € 141,00 € 144,00 € 150,30 € 138,12 € 138,00 € 145,23 € 145,20 € 148,32 € 148,50 € 154,81 € 154,80 €

96,50 € 96,50 € 96,50 € 96,50 € 96,50 € 96,50 € 96,50 € 96,50 € 96,50 € 96,50 € 96,50 € 96,50 €

(1) Un tarif dégressif sera consenti sur les cours de formation musicale / théâtrale  ou d'éveil musical / théâtral aux familles ayant plusieurs 

membres inscrits dans l'établissement (par ordre âge). A noter que les adultes sont considérés comme 1er enfant soit : 

- 10 % pour le deuxième enfant,

- 20 % pour le troisième et les suivants.

Eveil musical et théâtral

Formation instrumentale

Instrument adulte seul

T2 T3 T4

Formation musicale et 

théâtrale (1)

Eveil Musical et théâtral

Formation musicale et 

théâtrale (1)

Formation instrumentale

Tarifs 2022/2023

Tarifs divisibles par 3 et par 10

Tarifs 2022/2023

Tarifs divisibles par 3 et par 10

Disciplines

OAE

Disciplines

Tarifs Pays de Meslay-Grez + réseau sud-Mayenne

Tarifs HORS Pays de Meslay-Grez et HORS réseau sud-Mayenne

Instrument adulte seul

Autres pratiques collectives

Location d'instrument

Autres pratiques collectives

ÉCOLE DE MUSIQUE ET DE THÉÂTRE

TARIFS 2023-2024(+3%)

T1 T2 T3 T4

Tarifs 2023/2024

Tarifs 2023/2024

Location d'instrument



III - ACTION : ÉCOLE DE MUSIQUE ET DE THÉÂTRE

- Dans le cadre des inscriptions familiales (parents et enfants) un tarif dégressif sera consenti
sur les cours de formation musicale, théâtrale et d’éveil musical (par ordre d’âge) dès la 2ème

inscription d’une même famille ou dans le cas d’un élève faisant formation musicale et théâtrale.
Les réductions s’effectuent de la façon suivante :

- -10 % pour le deuxième membre de la famille,
- - 20 % pour le troisième membre et les suivants.

- Cycle 1 IM1, IM2, IM3, IM4 – Cycle 2 Préparatoire, E1, E2 et E3 correspondent à l’intitulé
Formation Musicale.

- Piano, Percussions, Guitare, Guitare basse, Saxophone, Flûte, Clarinette, Basson, Cor,
Trompette, Tuba, Cornet, Orgue, Violon, Contrebasse, Orchestre Découverte correspondent à
l’intitulé Formation Instrumentale.

Musique amplifiée, musique celtique, Fanfare, Ateliers Jazz, Ensemble de guitares, Ensemble de
cuivres, Orchestre junior, et tous les ensembles (saxophone, bassoon, flute, clarinette)
correspondent à l’intitulé Pratiques Collectives.

En cas d’arrêt en cours d’année, uniquement pour déménagement et raisons de santé (sur
présentation d’un justificatif), la facturation de l’élève sera suspendue.

Concernant les locations d’instrument : en cas d’achat en cours d’année par l’élève, la facturation
de la dite location sera arrêtée à compter du mois d’achat.

Il est possible de modifier des mensualités pour les règlements en tickets CAF / MSA / pass culture
sport et pour les arrêts en cours d’année justifiés. En cas de rejet(s) nous proposons de facturer le
ou les montant(s) rejeté(s) sur les mois suivants.



III - ACTION : ÉCOLE DE MUSIQUE ET DE THÉÂTRE

Fonc.

Inv.

Fonc.

Inv.
Actions 

Ecole de musique et de théâtre

Fonc.

Inv.

Sout total école de musique 

et de théâtre 

IV – BUDGET GLOBAL // CULTURE (lecture, EM, affaires culturelles)

Fonc. 

Inv. 

Total global culture

Sout total 

BP 2022 Réalisé 2022
Evolution BP 2022 

en € 
Evolution BP 2023 

en % 

Reste à charge CCPMG

BP 2023 

2022 Evolution BP 2022 /BP 2023

297 587,00 €-               265 710,00 €-               265 870,84 €-               31 877,00 €                 12%

15 743,60 €-                 11 309,00 €-                 5 394,76 €-                    4 434,60 €                    39%

7 909,80 €-                    7 735,34 €-                    6 822,05 €-                    174,46 €                       2%

-  €                              -  €                              -  €                              -  €                              0%

305 496,80 €-               273 445,34 €-               272 692,89 €-               32 051,46 €                 12%

15 743,60 €-                 11 309,00 €-                 5 394,76 €-                    4 434,60 €                    39%

617 579,06 €-               572 983,48 €-               540 561,10 €-               44 595,58 €                 8%

68 105,60 €-                 35 976,00 €-                 27 249,04 €-                 32 129,60 €                 89%

685 684,66 €-               608 959,48 €-               76 725,18 €                 13%



Avis de la commission réunie le 24 janvier 2023 

La commission : 

- Prend acte du rapport présenté, 

- Valide les projets proposés pour 2023, 
- Valide le programme d’actions pour 2023 et les tarifs d’entrée pour la 

représentation de Chorale à Villiers Charlemagne 5 € pour les adultes et 2 € pour les 
moins de 16 ans // Gratuit pour les moins de 3 ans // Une gratuité ‘accompagnateur’ 
par enfant et par soir. 

- Valide les inscriptions budgétaires proposées,

- propose de réétudier la proposition de tarif avec trois scénarios différents 



 
 
 

 
 
 
  
 

Entre les soussignés : 
 
La Communauté de Communes du Pays de Meslay Grez représentée par 
Monsieur Jacky CHAUVEAU agissant en sa qualité de Président,  
 
      D’une part, 
Et 
 
La coopérative scolaire de L’école publique de Val-du-Maine représentée 
par Monsieur Antoine JOUSSET agissant en sa qualité de gestionnaire,  
 
       

D’autre part, 
 
Il a été d’un commun accord arrêté et convenu ce qui suit, 
 
 

Article 1er : Objet de la convention 
 

Projet « Poésies Enchantées » du Jeudi 2 février 2023 à l’espace Corail de 
Villiers-Charlemagne   
 

 

Article 2 : Engagement de la coopérative scolaire de l’école publique de 
Val-du-Maine  
 

Cette coopérative scolaire s’engage à gérer les recettes de billetterie et de 
buvette pour la soirée de représentation du 2 février 2023. 
 

Article 3 : Modalités financières 
 

Le bénéfice engendré par les entrées et la buvette lors de la séance du 2 
février 2023, reviendra en intégralité à la Communauté de communes du 
Pays de Meslay-Grez par chèque établi à l’ordre du Trésor Public. 
L’intégralité des dépenses sera supportée par la Communauté de Communes 
(location de matériel, location de salle, rémunération des musiciens, SSIAP, 
transports de car et SACEM). 
 

Article 4 : Durée de la convention 
 

La présente convention entre en vigueur à compter de la signature de cette 
convention et se termine au versement de la recette. 

 

Article 5- Compétences juridiques 
 

Les deux parties signataires s'engagent à exécuter la présente convention 
selon les termes définis ci-dessus. En cas de litige sur l'interprétation ou 
l'application de cette convention, les parties conviennent de s'en remettre à 
l'appréciation du Tribunal administratif de Nantes, uniquement après 
épuisement des voies amiables 

 
 
Fait à Meslay-du-Maine, le 22 février 2023 en deux exemplaires. 
 
Le Président de la Communauté de  Le représentant de  
Communes du Pays de Meslay-Grez           La coopérative Scolaire 

CONVENTION FINANCIÈRE DE PARTENARIAT 
POUR LE PROJET « Poésies Enchantées »  

Le 2 février 2023 



Commission
communication
MERCREDI 19 OCTOBRE 2022



Projet COMMUNICATION 2023

- Nouvelle stratégie de communication définie selon le projet de territoire : cibles, messages, 

outils, moyens

- Refonte de la Charte graphique

- Refonte du site internet www.paysmeslaygrez.fr

- Mise à jour des outils : réseaux sociaux, etc.

http://www.paysmeslaygrez.fr/




Budget 2023 XI-01. Service communication

XI-02. Création graphique

FONCTIONNEMENT

FONCTIONNEMENT

XI-01.  
- En attente des charges de personnel

- Petit équipement : achat de souris

- Prestation de service : enveloppe de 1000 € 
pour un éventuel appel à agence dans le cadre 

du développement de la nouvelle stratégie de 

communication

XI-02. 
- Nouvel abonnement pour une licence Adobe sur 

le poste apprenti

- Maintien de l’abonnement Adobe Stock



Budget 2023
XI-03. Éditions

XI-04. Évènementiel

FONCTIONNEMENT

XI-03.  
- Suppression de Com2Com

XI-04. 
- Budgets pour inaugurations (MARPA par 

exemple)

- Vœux agents-élus en janvier



Budget 2023

XI-05. Web et NTIC

XI-06. Autres actions

XI-07. ACI – Agence de Communication Intercommunale

FONCTIONNEMENT

XI-05.  
- Réflexion autour du renouvellement des 

panneaux lumineux pour 2023 : pertinence et 

intérêt ?  

XI-06. 
- Habillage des véhicules avec la nouvelle charte 

graphique à prévoir



Budget 2023

INVESTISSEMENT

INVESTISSEMENT



Budget 2023

INVESTISSEMENT

INVESTISSEMENT



Budget 2023

INVESTISSEMENT

INVESTISSEMENT



Budget 2023
INVESTISSEMENT

INVESTISSEMENT



Budget 2023



CONTACT :

j.gourdier@paysmeslaygrez.fr – 02 43 98 10 28

mailto:j.gourdier@paysmeslaygrez.fr


BP 2022 
CA 2022

provisoire

Évolution 

en €
Évolution 

en % BP 2022 
CA 2022

provisoire

Évolution 

en €
Évolution 

en % BP 2022 
CA 2022

provisoire

Évolution 

en €
Évolution 

en %

SERVICE COMMUNICATION Fonctionnement 61 690,00 €     56 090,00 €     0,00 € 5 600,00 €        10,0% -  €                  -  €                  -  €                  -  €                  #DIV/0! 61 690,00 €     56 090,00 €     0,00 € 5 600,00 €        10,0%

Fonctionnement 2 950,00 €        1 480,00 €        1 152,47 €        1 470,00 €        99,3% -  €                  #DIV/0! 2 950,00 €        1 480,00 €        1 152,47 € 1 470,00 €        99,3%

Investissement 500,00 €           500,00 €           1 283,40 €        -  €                  0,0% 82,00 €             432,94 €           432,94 €           350,94 €-           -81% 418,00 €           67,06 €             850,46 € 350,94 €           523,3%

ÉDITIONS Fonctionnement 9 400,00 €        5 750,00 €        38,96 €             3 650,00 €        63,5% -  €                  #DIV/0! 9 400,00 €        5 750,00 €        38,96 € 3 650,00 €        0,0%

Fonctionnement 2 600,00 €        5 600,00 €        660,00 €           3 000,00 €-        -53,6% -  €                  #DIV/0! 2 600,00 €        5 600,00 €        660,00 € 4 940,00 €        -53,6%

Investissement 200,00 €           -  €                  -  €                  200,00 €           #DIV/0! 33,00 €             -  €                  -  €                  -  €                  #DIV/0! 167,00 €           -  €                  0,00 € -  €                  #DIV/0!

Fonctionnement 7 150,00 €        7 625,00 €        4 912,00 €        475,00 €-           -6,2% 2 702,00 €        1 640,00 €        816,00 €           1 062,00 €        65% 4 448,00 €        5 985,00 €        4 096,00 € 1 537,00 €-        -25,7%

Investissement 55 000,00 €     -  €                  -  €                  55 000,00 €     #DIV/0! 4 921,00 €        -  €                  -  €                  -  €                  #DIV/0! 50 079,00 €     -  €                  0,00 € -  €                  #DIV/0!

AUTRES ACTIONS Fonctionnement 1 500,00 €        1 000,00 €        -  €                  500,00 €           50,0% -  €                  #DIV/0! 1 500,00 €        1 000,00 €        0,00 € 500,00 €           50,0%

ACI (Agence de comm. Interco.) Fonctionnement -  €                  -  €                  -  €                  -  €                  - 1 000,00 €        1 000,00 €        510,00 €           -  €                  0% 1 000,00 €-        1 000,00 €-        -510,00 € -  €                  0,0%

140 990,00 €   78 045,00 €     8 046,83 € 62 945,00 €     81% 8 738,00 €        3 072,94 €        1 758,94 €        711,06 €           184% 132 252,00 €   74 972,06 €     6 287,89 € 14 973,94 €     76%

85 290,00 €     77 545,00 €     6 763,43 € 7 745,00 €        10% 3 702,00 €        2 640,00 €        1 326,00 €        1 062,00 €        40% 81 588,00 €     74 905,00 €     5 437,43 € 14 623,00 €     9%

55 700,00 €     500,00 €           1 283,40 €        55 200,00 €     11040% 5 036,00 €        432,94 €           432,94 €           350,94 €-           1063% 50 664,00 €     67,06 €             850,46 € 350,94 €           75450%

Évolution BP N+1

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE MESLAY-GREZ

Commission "Développement numérique et développement des usages numériques" - 19 octobre 2022

Propositions budgétaires 2023

Total communication - Fonctionnement

Total communication - Investissement

Propositions

 BP 2023

ÉVÉNEMENTIEL

TOTAL COMMUNICATION

CRÉATION GRAPHIQUE

ET AUDIOVISUELLE

WEB ET NTIC

RESTE À CHARGE CCPMG

Section  Actions 

DÉPENSES RECETTES

2022 Évolution BP N+1
Propositions

 BP 2023

2022 Évolution BP N+1
Propositions

 BP 2023 

2022



  

               
 

Travaux sur les réseaux d’eaux usées, d’eaux 
pluviales et d’eau potable sur la rue de Forcé 

Commune de Bazougers 
 

Maîtres de l’ouvrage : 
 

Communauté De Communes Du 
Pays De Meslay-Grez 

 

1 voie de la Guiternière - BP 16 
53170 Meslay Du Maine 

 

 
Commune de Bazougers 

 

1 bis rue du Château 
53170 Bazougers 

 

Rapport d’Analyse des Offres  
(après questions) 

 
 

Bureau d'études : 
 
 
 
 
 

M:EAU CONSEIL 
32, rue Solférino 
53000 LAVAL  

Tel : 06 18 07 63 16 
E-mail : contact@m-eauconseil.fr 
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1. PREAMBULE 
Dans le cadre de leurs compétences, la CCPMG et la commune de Bazougers ont décidé de lancer un programme 
de renouvellement des réseaux EU, AEP et EP sur la rue de Forcé. Ce projet s’inscrit dans un contexte de 
renouvellement des réseaux avant travaux d’enfouissement et d’aménagements de surface. 
Les travaux concernent principalement la rue de Forcé. Ils seront néanmoins étendus vers la rue des écoles pour 
le raccordement en EP. 

La consultation a été mise en ligne le 28/10 pour une remise des offres avant le 02/12 à 12h00. 
 

2. PROCEDURE - RAPPEL DU REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

Contenu du dossier de consultation  

- Le présent Règlement de Consultation, 
- L’Acte d’Engagement  
- Le CCAP (Cahier des Clauses Administratives Particulières) 
- Le CCTP (Cahier des Clauses Techniques Particulières) 
- Le BPUF (Bordereau des Prix Unitaires et Forfaitaires)  
- Le DQE (Détail Quantitatif Estimatif) 

MAITRISE D’ŒUVRE 

La mission de maîtrise d’œuvre et suivi administratif est assurée par le Bureau d'Études M:EAU Conseil, 
domiciliée à Laval (53000). 

COORDINATION POUR LA SECURITE ET LA PROTECTION DE LA SANTE 

Le chantier pouvant être soumis aux dispositions de la loi n°93.1418 du 31 décembre 1993 et des textes 
pris pour son application, une coordination en matière de sécurité et de santé des travailleurs pourra être 
organisée dans le cadre de la présente opération. 
La mission de coordination, assurée pendant la phase réalisation des travaux, sera confiée le cas échéant à 
un prestataire désigné ultérieurement. 

CONTROLE TECHNIQUE 
Sans objet. 

DECOMPOSITION EN TRANCHES ET EN LOTS 

Le marché est un marché à tranche(s) optionnelle(s) au sens des articles R2113-4 à R2113-6 du Code de 
la Commande Publique. 

Le marché fait donc l’objet : 

 D’une tranche ferme : création des réseaux et réfection de voirie 

 De deux tranches optionnelles : 

 Tranche Optionnelle 1 - Comblement de canalisation par coulis béton 

 Tranche Optionnelle 2 - Suppression des réseaux EP à faible profondeur 

La présente consultation ne fait pas l’objet d’un allotissement au sens des articles R2113-1 à R2113-3 du 
Code de la Commande Publique. Les prestations donneront lieu à un marché unique. Il n’est pas prévu de 
décomposition en lots. 
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GROUPEMENTS D’ENTREPRISES 
Le marché sera attribué :  

 soit à une entreprise unique avec sous-traitance éventuelle ; 
 soit à des entreprises groupées. 

 
Conformément à l’article 3.5 du CCAG applicable aux marchés publics de travaux, le mandataire d’un 
groupement conjoint est solidaire de chacun de ses cotraitants vis à vis du Maître d’Ouvrage jusqu’à la date 
à laquelle ses obligations prennent fin. 
Les groupements d’entreprises solidaires sont autorisés. 
La même entreprise ne peut pas présenter pour le marché plusieurs offres, en agissant à la fois en qualité 
de candidat individuel ou de membre d’un ou plusieurs groupements, qu’il en soit mandataire ou non. La 
non application de cette clause entraîne de plein droit le rejet immédiat des offres de ce candidat et de celles 
des groupements auxquels il appartient. 
La transformation d’un groupement dans une forme juridique déterminée ne pourra pas être exigée pour la 
présentation de l’offre. 
L’Entité Adjudicatrice ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l’attributaire du marché. 
Toutefois dans le cas d’un groupement, l’Entité Adjudicatrice souhaite avoir un interlocuteur unique 
(mandataire d’un groupement solidaire ou mandataire solidaire d’un groupement conjoint). 

COMPLEMENTS A APPORTER AU CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
Les candidats n’ont pas à apporter de complément au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). 

VARIANTES ET OPTIONS 

Variantes techniques 
Les soumissionnaires doivent proposer une solution technique répondant en tous points à la solution 
technique de base définie dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). 
En cas de non remise par le soumissionnaire, son offre sera rejetée. 
Les variantes sont autorisées mais uniquement sur les matériaux de canalisations. 

DELAI D’EXECUTION 
Le délai d’exécution des travaux est laissé à l’initiative des candidats, qui devront le préciser dans l’Acte 
d’Engagement. 
Le délai ne pourra toutefois dépasser un "délai plafond" fixé dans l’Acte d’Engagement. 

MODIFICATIONS DE DETAIL AU DOSSIER DE CONSULTATION 
Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’apporter, 7 jours au plus tard avant la date de remise des offres, 
des modifications de détails au dossier de consultation. Les concurrents devront alors répondre sur la base 
du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. 
Si, pendant l’étude du dossier par les concurrents, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, 
la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 
Le délai de validité des offres est fixé à cent vingt (120) jours à compter de la date limite fixée pour la remise 
des offres. 
 
3. CRITERE DE JUGEMENT - RAPPEL DU REGLEMENT DE LA 
CONSULTATION 

CRITERES D’ATTRIBUTION 
 
La sélection des candidatures et le jugement des offres seront effectués dans le respect des principes 
fondamentaux de la commande publique. 
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Au stade de la candidature : 
 
La sélection et la vérification des candidatures sont effectuées lot par lot selon les modalités définies aux 
articles R2143-3 et R2143-4 du Code de la Commande Publique. 
Les candidatures arrivées hors délai sont éliminées. 
De même, les candidats entrant dans les cas d’interdiction de soumissionner visés aux articles L2141-1 à 
L2141-6 du Code de la Commande Publique, sont exclus de la procédure de passation. 
Les candidats étant dans les cas d’interdiction de soumissionner visés aux articles L2141-7 à L2141-11 du 
Code de la Commande Publique précitée seront exclus s’ils ne fournissent pas les justificatifs visés à l’article 
L2141-8. 
Les critères intervenant pour la sélection des candidatures sont :  

 Garanties et capacités économiques et financières 
 Capacités professionnelles 

 
Au stade de l’offre : 
 
L’examen des offres et l’attribution du marché sont effectués selon les modalités définies aux articlesR2152-
1 à R2152-13, R2181-2, R21-82-1à R2185-2 du Code de la Commande Publique. 
Lors du jugement des offres, il sera procédé à une comparaison séparée des offres conformes à la solution 
de base. 
Les critères ci-après définis, notés de 0 à 10 et affectés de pourcentages indiquant le poids respectif de 
chacun d’entre eux, sont pris en compte pour le classement et le choix des offres : 

 
Prix des prestations : note de 0 à 10 50% 

Valeur technique de l'offre : note de 0 à 10 50% 

Pour l’attribution des notes concernant le montant financier de l’offre, la formule suivante est utilisée : 
 montant financier de l’offre : NoteMF = 10 x MFmd/MF, avec MFmd = Montant Financier de l’offre 

la moins-disante et MF = Montant Financier de l’offre considérée ; 
L’attribution des notes concernant le critère « Valeur Technique de l’Offre » est fondée sur l’attribution de 
points pour chaque élément constitutif de ce critère : 

 
1.1 Procédés d’exécution et méthodologie suivie pour les travaux 20 points 

1.2 
Qualité et cohérence du programme d'exécution détaillé ou planning 
prévisionnel des ouvrages fourni dans le mémoire technique et 
indiquant la durée prévisionnelle des différentes phases du chantier. 

15 points 

1.3 Matériaux utilisés (fournisseurs et fiches techniques) en particulier 
les postes de refoulement 15 points 

1.4 Moyens humains mis à disposition pour le chantier spécifiquement 
(importance et qualification) 15 points 

1.5 Moyens techniques et matériels mis à disposition pour le chantier 
spécifiquement 10 points 

1.6 Plan de contrôles internes de l’entreprise 10 points 

1.7 Principales mesures prévues pour assurer la sécurité et l'hygiène sur 
le chantier 5 points 

1.8 Principales mesures prévues pour la préparation de chantier et 
l’installation du chantier 10 points 
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Il sera fait application du barème suivant : 

 
Points attribués au sous critère Eléments fournis par le candidat dans le cadre de son offre 

Aucun point 
Les éléments demandés sont absents ou ne 

répondent pas aux exigences minimales du CCTP et 
sont tout à fait inadaptés au contexte du projet 

Le quart des points 

Tous les éléments demandés ne sont pas fournis ou 
sont incomplets. Les éléments fournis ne répondent 
que partiellement aux exigences minimales du CCTP 

et sont inadaptés ou peu adaptés au contexte du 
projet. 

La moitié des points 

Tous les éléments demandés sont fournis et sont 
complets. Certains ne permettent pas de répondre 

aux exigences minimales du CCTP et sont inadaptés 
ou peu adaptés au contexte du projet. Les autres 

répondent aux exigences du CCTP et sont tout à fait 
adaptés au projet. 

Les trois-quarts des points 
Tous les éléments sont fournis. Ils répondent aux 
exigences minimales du CCTP et sont tout à fait 

adaptés au projet 

La totalité des points 
Tous les éléments sont fournis. Ils vont au-delà des 

exigences minimales du CCTP et sont tout à fait 
adaptés au projet 

Chaque candidat obtient ainsi une note sur 100 qui sera ramenée sur 10. 
Les offres sont classées par ordre décroissant en fonction de leur note. 
En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées en lettres sur le Bordereau des Prix 
Unitaires et forfaitaires prévaudront sur toutes autres indications de l'offre et le montant du détail estimatif 
sera rectifié en conséquence. 

Les erreurs de multiplication, d'addition ou de report qui seraient constatées dans ce détail estimatif seront 
également rectifiées et c'est le montant ainsi rectifié du détail estimatif qui sera pris en considération pour 
le jugement des offres. 

En conséquence, le montant de l'offre figurant à l'Acte d'Engagement sera modifié en tenant compte des 
indications qui précèdent. 

 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier avec le ou les candidats de son choix 
ayant remis une offre en adéquation avec le cahier des charges et le budget de l'opération. La 

négociation pourra porter sur tous les éléments de l'offre. 

Toutefois, l'acheteur peut attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation. 
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4. REGISTRE DES DEPOTS 
 

4 entreprises ont transmis leur offre.  
 

Nom de l'entreprise STPO PIGEON DLE CHAPRON 

Localisation 53 - LAVAL 53- RENAZE 
44 - LA 

CHAPELLE SUR 
ERDRE 

53 - ST GEMME 
LE ROBERT 

N° de pli  1 2 3 4 

Type de pli Electronique Electronique Electronique Electronique 
 
 

 

5. ANALYSE DES CANDIDATURES  
 

    STPO PIGEON DLE CHAPRON 

A Dossier administratif complet complet complet complet 
           

B 

Garanties et 
capacités 
économiques et 
financières 

ok ok ok ok 

           

C Capacités 
professionnelles 

Nombreux 
certificats de 

capacité 

Nombreux 
certificats de 

capacité 

Nombreux 
certificats de 

capacité 

Nombreux 
certificats de 

capacité 
           

D Pièces offres offre complète offre complète  offre complète offre complète 
            
  Dossier admis OUI OUI OUI OUI 

 
L’ensemble des candidatures ont été admises. 
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6. ANALYSE OFFRE FINANCIERE  
 

 

Entreprise Estimation  
M:EAU Conseil STPO PIGEON DLE CHAPRON 

Pli n° - 1 2 3 4 

Montant de l'offre (HT)             410 047,85 €              288 130,93 €              516 900,52 €              398 950,75 €              499 089,18 €  

Différence offre/ 
Estimation (HT)   -           121 916,92 €              106 852,67 €  -             11 097,10 €                89 041,33 €  

% offre/estimation   -29,7% 26,1% -2,7% 21,7% 

Notation sur 10   10,0 5,6 7,2 5,8 

Classement financier   1 4 2 3 
 

 
L'offre de l’entreprise STPO se classe la moins disante. 

 
 

 
 



CCPMG – Commune de Bazougers Travaux de renouvellement des réseaux EU, EP et AEP 

rue de Forcé
 

Rapport ANA OFF Décembre 2022 MEAUCONSEIL Page 9 

 

7. ANALYSE OFFRE TECHNIQUE 
 

 

  Sous critères de jugement de 
"Valeur technique" Note 

max 
STPO PIGEON 

  N° de pli 1 2 

1.1 Procédés d’exécution et 
méthodologie suivie pour les travaux 20 

15 15 

Méthodologie générale adaptée aux travaux. 
Note avec photos sur l'ensemble des sites 
des chantiers. Bonne prise en compte des 
spécificités : la circulation : proposition de 

déviation, proximité école. 
Utilisation d'une aspiratrice 

Intervention sur amiante peu décrite. 

Méthodologie générale adaptée aux travaux. 
Description succincte des modes opératoire 
par atelier avec contrôles. Bonne prise en 
compte de la circulation : proposition de 

déviation et d'alternat.  
Mode opératoire spécifique pour intervention 

sur amiante. 
Prise en compte assez correcte des éléments 

spécifiques du chantier. 

1.2 

Qualité et cohérence du programme 
d'exécution ou planning prévisionnel 
des ouvrages fourni dans le mémoire 
technique et indiquant la durée 
prévisionnelle des différentes phases 
du chantier. 

15 

15 11,25 

Planning fourni assez détaillé et cohérent 
Délais indiqué dans mémoire et AE de 4 mois 

(2 équipes) 
Pas de date démarrage 

Planning fourni moyennement détaillé 
Démarrage mars 

Délai indiqué dans planning de 3,5 mois 
Pas de délai dans AE 

1.3 Matériaux utilisés (fournisseurs et 
fiches techniques) 15 

11,25 15 
Nombreuses fiches fournies. 

Fiche des matériaux de remblai GNT B non 
fournie 

Fiche fond de regard EP à voile - non 
conforme 

Fiches matériaux fournies en nombre et 
conformes aux prescriptions du CCTP 

1.4 Moyens humains spécifiques 15 

15 15 

Description des moyens humains par atelier 
et réseau. Informations claires et moyens 

adaptés. 

Description des moyens humains par atelier et 
des équipes types assainissement EU/EP, AEP. 

Moyens cohérents avec les besoins du 
chantier, mais peu clair du fait de la tranchée 

commune 

1.5 
Moyens techniques et matériels mis à 
disposition pour le chantier 
spécifiquement 

10 

10 7,5 

Description des moyens technique par atelier 
et réseau. Informations claires et moyens 

adaptés. 

Description des moyens matériels par atelier 
et par types de réseau EU/EP, AEP. 

Moyens cohérents avec les besoins du 
chantier, mais peu clair du fait de la tranchée 

commune. 

1.6 Plan de contrôles internes de 
l’entreprise 10 

10 10 

Description des risques et contrôles par 
ateliers + présentation d'un plan de contrôle 
- Mesures de contrôles adaptées aux travaux. 

Description des contrôles par ateliers + 
présentation d'un plan de contrôle - Mesures 

de contrôles adaptées aux travaux. 

1.7 
Principales mesures prévues pour 
assurer la sécurité et l'hygiène sur le 
chantier 

5 

3,75 1,25 

Mesures générales classiques mais assez 
détaillées. Interventions en présence 

d'amiante peu décrites 

Eléments diffus et peu développés sur la 
partie analysée 

Partie spécifique non analysée -  
nb pages supérieures à 40 

1.8 
Principales mesures prévues pour la 
préparation de chantier et 
l’installation du chantier 

10 

7,5 2,5 

Méthodologie générale correcte. Note et 
proposition sur l'implantation de la base vie 

des différents sites 

Eléments diffus et peu développés sur la 
partie analysée 

Partie spécifique non analysée -  
nb pages supérieures à 40 

  Remarques    
Mémoire technique de bonne qualité. 

Méthodologie adapté et moyens 
adaptés aux travaux.  

Mémoire technique de relativement 
bonne qualité sur la partie analysée. 
Mémoire allant au-delà des 40 pages 

demandées, donc non analysé dans sa 
globalité. 

  Sous-traitant   Géoréférencement – EUROVIA Aucun sous-traitant mentionné 

  Reportage photographique   Oui et exploité pour l'illustration du 
mémoire Non 

  Évaluation du critère technique 100 87,5 77,5 

  Note sur 10 10 8,8 7,8 
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  Sous critères de jugement de 
"Valeur technique" Note 

max 
DLE CHAPRON 

  N° de pli 3 4 

1.1 Procédés d’exécution et méthodologie 
suivie pour les travaux 20 

15 10 
Méthodologie générale adaptée aux 
travaux. Mode opératoire détaillé par 
atelier, avec contrôles. Bonne prise en 
compte de la tranchée commune. Pas 

d'élément spécifique concernant la gestion 
de la circulation. 

Mode opératoire spécifique pour 
intervention sur amiante. 

Prise en compte assez correcte des 
éléments spécifiques du chantier. 

Le candidat indique une réutilisation des 
enrobés dans les couches de remblais 
inférieure - non conforme au marché 

Méthodologie générale. Description succincte 
des modes opératoires par atelier. Prise en 

compte assez succincte des éléments 
spécifiques du chantier : circulation, tranchée 
commune juste évoquée, présence de réseaux 

existants 
Mode opératoire spécifique pour intervention 

sur amiante. 
Le candidat évoque la possibilité de pose de 
canalisation type RC mais cette technique 
n'est pas prévue dans le cadre du marché. 

Non accepté. 

1.2 

Qualité et cohérence du programme 
d'exécution ou planning prévisionnel 
des ouvrages fourni dans le mémoire 
technique et indiquant la durée 
prévisionnelle des différentes phases 
du chantier. 

15 

11,25 11,25 

Planning fourni assez détaillé 
Démarrage janvier 

Délai indiqué AE de 2 mois (2 équipes) - 
parait difficile à tenir 

Planning moyennement détaillé et peu clair 
Délais proposés et organisation générale 

cohérents 
Délai indiqué AE de 6 mois 

Pas de date démarrage 

1.3 Matériaux utilisés (fournisseurs et 
fiches techniques) 15 

7,5 15 
Nombreuses fiches fournies. 

Fiches des matériaux de remblai non 
fournies 

Fiche fond de regard à voile - non 
conforme 

Fournisseurs identifiés et fiches matériaux 
proposées conformes aux prescriptions du 

CCTP. 

1.4 Moyens humains spécifiques 15 

15 15 

Equipe affectée au chantier : 1 chef de 
chantier, 2 à 3 personnes qualifiée. 

Description des moyens dans planning. 
Adaptés 

Présentation des équipes par type de réseaux 
AEP, EU/EP et type de travaux terrassement, 

pose, réfection de surface 
Moyens cohérent avec les besoins du 

chantier, mais peu clair du fait de la tranchée 
commune 

Présentation des compagnons : expérience + 
qualifications/habilitations 

1.5 
Moyens techniques et matériels mis à 
disposition pour le chantier 
spécifiquement 

10 

10 7,5 

Description des moyens techniques prévus 
par tache. 

Description des moyens dans planning. 
Adaptés 

Présentation des moyens matériels par type 
de réseaux : AEP, EU/EP et type de travaux : 

terrassement, pose, réfection de surface 
Moyens cohérents avec les besoins du 

chantier, mais peu clair du fait de la tranchée 
commune. 

1.6 Plan de contrôles internes de 
l’entreprise 10 

7,5 7,5 

Description des contrôles par ateliers - 
Mesures de contrôles classiques mais 

adaptées aux travaux. 

Description des procédures spécifiques de 
contrôle pour assainissement. Partie 

moyennement développée 

1.7 
Principales mesures prévues pour 
assurer la sécurité et l'hygiène sur le 
chantier 

5 

3,75 5 
Eléments généraux assez diffus et peu 

détaillés 
Intervention sur amiante assez bien 

détaillée 

Mesures générales classiques mais adaptées. 
Intervention sur amiante assez bien détaillée. 

1.8 
Principales mesures prévues pour la 
préparation de chantier et l’installation 
du chantier 

10 

7,5 7,5 

Partie préparation de chantier adaptée 
Partie installation du chantier peu 

développée 
Méthodologie générale. 

  Remarques    

Mémoire technique de qualité 
moyenne. Les éléments spécifiques 

du chantier sont abordés de manière 
correcte (sauf circulation) 

Eléments non renseignés ou non 
conformes sur les matériaux de 

remblais 

Mémoire technique de qualité moyenne. 
Les éléments spécifiques du chantier 

sont abordés de manière superficielle. 

  Sous-traitant   Aucun sous-traitant mentionné 
Nettoyage des réseaux d'assainissement 

: LEVRARD, SOA 
Compactage : PROLAB 

Essai des réseaux : SOA 

  Reportage photographique   Non Oui mais non exploité pour l'illustration 
du mémoire. 

  Évaluation du critère technique 100 77,5 78,75 
  Note sur 10 10 7.8 7,9 
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8. SYNTHESE ET CLASSEMENT FINAL 
 

Entreprise STPO PIGEON DLE CHAPRON 

Pli n° 1 3 4 2 

Offre financière          288 130,93 €           516 900,52 €           398 950,75 €           499 089,18 €  

Critères prix note sur 10 (pondération 50%) 10,0 5,6 7,2 5,8 

Critère technique sur 10 (pondération 50%) 8,75 7,75 7,75 7,88 

Délai en mois (pour rappel) 4,00 3,50 2,00 6,00 

Notation sur 10 après pondération 9,38 6,66 7,49 6,82 

Classement final 1 4 2 3 
 

En première analyse l’offre de l’entreprise STPO se classait mieux disante.  

Cette offre présentant des prix relativement bas et l’absence de la fiche technique GNT B, les questions suivantes lui ont été posées en date du 
14/12/2022 : 

- Pourriez-vous nous détailler et confirmer les prix suivants U5, U6, U7, U9, U10 et P5, P6, P7, P9 P10 ? 
- Pourriez-vous confirmer que votre offre comprend la mise en place de GNT B pour l’intégralité des remblais ? 

 
L’entreprise a transmis sa réponse en date 16/12/2022. Elle ne détaille pas précisément les prix demandés mais confirme qu’ils comprennent tous les 
moyens nécessaires aux terrassements et remblaiement des tranchées. Elle confirme également la mise en œuvre de GNT B pour ce projet. 
 
Considérant ces réponses recevables, nous proposons au maître d’ouvrage de retenir l’offre de STPO.  



Date de 
délibération 

portant 
création

Libellé fonction ou poste ou 
emploi

Quotité de 
temps de 

travail
Filière Catégorie ETP Cadre d'emplois Catégorie Statut Position

Temps de 
travail (TP en 

%)
ETP suppression / 

création de poste date

Direction Générale

1 01/04/07 Directrice Générale des Services 35H00 Administrative A 1 Attaché A CDI 
art L. 332-8 activité 100% 1

2 01/10/17 Assistante de direction et 
développement économique 35H00 Administrative C 1 Adjoint Administratif C Titulaire activité 100% 1

3 01/10/17 Assistante de  direction 35H00 Administrative C 1 Adjoint Administratif C Titulaire activité 100% 1

Communication

4 01/01/12 Responsable et chargée de 
communication 35H00 Administrative A 1 Attaché A CDD 

art L332-8 activité 100% 1

Ressources humaines

5 24/05/22 Responsable Service RH 35H00 Administrative A ou B 1 Rédacteur B Titulaire activité 100% 1

6 01/10/17 Gestionnaire RH 35H00 Administrative C 1 Adjoint Administratif C Titulaire activité 100% 1

Comptablilité / finances

7 24/11/20 Responsable Service Comptabilité 
et Finances 35H00 Administrative B 1 Rédacteur B Titulaire activité 100% 1

8 17/09/18 Comptable 35H00 Administrative C 1 Adjoint Administratif C Titulaire activité 100% 1

Commande publique

9 20/07/21 Responsable commande publique 35H00 Administrative B 1 Rédacteur B Titulaire activité 100% 1

Services techniques et Prévention/valorisation des déchets

10 26/10/21 Responsable services techniques et 
Prévention/valorisation des déchets 35H00 Technique B 1 Technicien B Titulaire activité 100% 1

Service technique : maîtrise d'ouvrage et entretien

11 26/10/21 Chef d'équipe 35H00 Technique C 1 Agent de Maîtrise C Titulaire activité 100% 1

12 01/06/06 Agent technique 35H00 Technique C 1 Adjoint Technique C Titulaire activité TP 80% 0,80

13 01/03/20 Agent technique 35H00 Technique C 1 Adjoint Technique C Titulaire activité 100% 1

14 01/01/10 Agent  technique 35H00 Technique C 1 Adjoint Technique C Titulaire activité 100% 1 suppression 01/03/2023

Tableau des EMPLOIS et des EFFECTIFS de la CCPMG au 1er MARS 2023 

EMPLOIS PERMANENTS Proposition de décisionEFFECTIFS

POSTES PERMANENTS



15 21/02/23 Agent technique 35H00 Technique C 1 Agent de Maîtrise C Titulaire activité 100% 1 création 01/03/2023

16 01/12/14 Agent technique 35H00 Technique C 1 Agent de Maîtrise C Titulaire activité 100% 1

17 01/01/18 Agent technique 2H00 Technique C 0,06 Adjoint Technique C Titulaire activité 100% 0,06

Service technique : SIG

18 13/09/12 Gestionnaire SIG 35H00 Technique C 1 Adjoint Technique C Titulaire activité 100% 1

Prévention et valorisation des déchets

19 01/07/15 Responsable collecte et traitement 
des déchets 35H00 Administrative B 1 Rédacteur B Titulaire activité 100% 1

20 31/01/23 Agent Prévention Déchets 35H00 Technique C 1 Adjoint technique C CDD 
art L332-14 activité 100% 1

21 17/12/01 Chef d'équipe 35H00 Technique C 1 Adjoint Technique C Titulaire activité 100% 1

22 28/12/01 Agent technique 35H00 Technique C 1 Adjoint Technique C Titulaire activité 100% 1

23 01/01/10 Agent technique 35H00 Technique C 1 Adjoint Technique C Titulaire activité 100% 1 suppression 01/03/2023

24 21/02/23 Agent technique 35H00 Technique C 1 Agent de maîtrise C Titulaire activité 100% 1 création 01/03/2023

25 28/12/01 Agent technique 35H00 Technique C 1 Adjoint Technique C Stagiaire activité 100% 1

26 19/12/01 Agent technique 35H00 Technique C 1 Adjoint Technique C Titulaire activité 100% 1

Eau / Assainissement / Voirie / GEMAPI
27 01/04/15 Responsable Eau Assainissement 

Voirie et GEMAPI 35H00 Technique B 1 Technicien B Titulaire activité 100% 1

28 01/09/18 Assistante Administrative 
Eau/Assainissement 35H00 Administrative B ou C 1 Rédacteur

Adjoint Administratif B ou C Titulaire activité 100% 1

29 26/10/21 Gestionnaire administrative 
Eau/Assainissement 35H00 Administrative C 1 Adjoint Administratif C Titulaire activité 100% 1

30 01/01/18 Chef d'équipe 35H00 Technique C 1 Agent de Maîtrise C Titulaire activité 100% 1

31 01/01/18 Agent technique 35H00 Technique C 1 Adjoint Technique C Titulaire activité 100% 1

32 01/01/18 Agent technique 35H00 Technique C 1 Agent de Maîtrise C Titulaire activité 100% 1

33 01/01/18 Agent technique 35H00 Technique C 1 Adjoint Technique C Titulaire activité 100% 1

34 01/01/18 Agent technique 35H00 Technique C 1 Adjoint Technique C Titulaire activité 100% 1

35 01/01/18 Agent technique 35H00 Technique C 1 Adjoint Technique C Titulaire dispo 100% 1

36 03/09/19 Agent technique 35H00 1 CDI droit privé activité 100% 1

37 31/01/23 Agent technique 35H00 1 CDI droit privé activité 100% 1

38 31/01/23 Agent technique 35H00 1 CDI droit privé activité 100% 1

39 01/01/18 Technicien VRD 35H00 Technique B ou C 1 Technicien
Adjoint technique B ou C vacant 100% 1



Développement économique et touristique

40 26/10/21 Responsable développement 
économique et touristique 35H00 Administrative A ou B 1 Attaché ou Rédacteur A ou B vacant 100% 1

41 15/09/13 Chargé de mission tourisme 35H00 Administrative A 1 Attaché A Titulaire activité 100% 1

42 25/01/22 Chargée de mission tourisme 35H00 Culturelle C 1 Adjoint du patrimoine C CDD 
art L332-8 activité 100% 1

43 21/07/15 Responsable hébergement 
touristique 35H00 Technique C 1 Agent de Maîtrise C Titulaire activité 100% 1

44 24/11/20 Agent d'accueil VVP Villiers 35H00 Administrative C 1 Adjoint Administratif C Titulaire activité 100% 1

45 22/03/22 Agent d'entretien  VVNJ Bouère 20H00 Technique C 0,57 Adjoint Technique C Stagiaire activité 100% 0,57

46 22/03/22 Agent d'entretien  Base loisirs St 
Denis du Maine 20H00 Technique C 0,57 Adjoint Technique C Stagiaire activité 100% 0,57

47 31/01/23 Agent d'entretien  VVP 7H00 Technique C 0,20 Adjoint Technique C CDD 
art L332-13 activité 100% 0,20

Culture

48 01/09/18 Directeur service culture et 
enseignant artistique 20H00 Culturelle A 1 Professeur d'Enseignement Artist. A Titulaire activité 100% 1

Réseau lecture

49 15/09/18
Bibliothécaire 
Intercommunale/Responsable de 
Réseau

35H00 Culturelle B 1 Assistant de Conservation du patrimoine B Titulaire activité 100% 1

50 26/10/21 Bibliothécaire Intercommunale 35H00 Culturelle B 1 Assistante de conservation du patrimoine B Titulaire activité 100% 1

51 01/09/18 Agent des Bibliothèques 35H00 Culturelle C 1 Adjoint du Patrimoine C Titulaire activité 100% 1

Ecole de musique

52 26/04/22 Chargée mission culturelle 17H30 Administrative C 0,50 Adjoint Administratif C Titulaire activité 100% 0,50

53 12/07/22 Coordonnateur et enseignant 
artistique 20H00 Culturelle B 1,00 Assistant d'Enseignement Artistique B CDD 

art L332-14 activité 100% 1

54 12/07/22 Professeur Contrebasse 2H30 Culturelle B 0,13 Assistant d'Enseignement Artistique B CDD 
art L332-14 activité 100% 0,13

55 01/09/06 Enseignant artistique 20H00 Culturelle B 1 Assistant d'Enseignement Artistique B Titulaire activité 100% 1

56 01/04/15 Enseignant artistique 3H00 Culturelle B 0,15 Assistant d'Enseignement Artistique B Titulaire activité 15% 0,15

57 20/07/21 Enseignant artistique 20H00 Culturelle B 1,00 Assistant d'Enseignement Artistique B Titulaire activité 100% 1,00

58 12/07/22 Enseignant artistique 16H00 Culturelle B 0,80 Assistant d'Enseignement Artistique B CDD 
art L332-14 activité 100% 0,79



59 01/03/12 Enseignant artistique 5H00 Culturelle B 0,25 Assistant d'Enseignement Artistique B Titulaire activité 25% 0,25

60 01/04/12 Enseignant artistique 7H15 Culturelle B 0,36 Assistant d'Enseignement Artistique B Titulaire activité 36,25% 0,36

61 12/07/22 Enseignant artistique 13H00 Culturelle B 0,65 Assistant d'Enseignement Artistique B CDD 
art L332-14 activité 100% 0,65

62 01/09/99 Enseignant artistique et Directeur 
Artistique Festival Atelier Jazz 16H00 Culturelle B 0,80 Assistant d'Enseignement Artistique B Titulaire activité 80% 0,80

63 01/09/17 Enseignant artistique 11H15 Culturelle B 0,56 Assistant d'Enseignement Artistique B Titulaire activité 56,25% 0,56

Programmation culturelle

64 26/04/22 Programmateur et médiateur 
culturel 35 H Culturelle C 1 Adjoint du patrimoine C CDD 

art L332-8 activité 100% 1

Petite Enfance / Jeunesse / Sport

65 01/01/12 Responsable Petite Enfance / 
Jeunesse / Sport 35H00 Sportive B 1 Educateur APS B Titulaire activité 100% 1

66 26/10/21 Référente Jeunesse et Animatrice 
MARPA 35H00 Animation C 1 Adjoint d'animation C Stagiaire actiivité 100% 1

67 31/01/23 Référent Sport 35H00 Sportive B 1 ETAPS B Stagiaire activité 100% 1

68 20/09/22 Educateur sportif 14,5 H par 
semaine scol Sportive C 0,32 Adjoint d'animation C Titulaire mise à 

disposition 32% 0,32

69 01/10/06 Responsable Piscine AZUREO 35H00 Sportive B 1 Educateur APS B Titulaire activité 100% 1

70 01/09/19 Educateur Sportif 35H00 Sportive B 1 Educateur APS B Titulaire activité 100% 1

71 01/09/08  Coordinatrice RPE 35H00 Médico-Social A 1 Educateur Jeunes Enfants A Titulaire activité 100% 1

72 15/01/18 Chargée mission enfance jeunesse 35H00 Animation / Sportive C ou B 1 Adjoint d'Animation
ETAPS C ou B vacant 100% 1



Affaires sociales et CIAS

73 01/11/17 Directrice du CIAS et Responsable 
Affaires Sociales 35H00 Médico-Social A 1 Infirmiers en soins généraux A CDD

art L332-8 activité 100% 1

France services et Accueil 

74 01/09/18 Responsable France Services et 
accueil 35H00 Administrative C 1 Adjoint Administratif C Titulaire activité 100% 1

75 25/02/18 Assistante Administrative SSIAD et 
agent d'accueil 35H00 Administrative C 1 Adjoint Administratif C Titulaire activité 100% 1

MARPA

76 31/01/23 Responsable MARPA 26H00 Administratif B 0,75 Rédacteur B Titulaire ou Contractuel activité 100% 0,75

77 01/05/19 Agent d'accompagnement 23H00 Technique C 0,65 Adjoint Technique C Titulaire activité 100% 0,65

78 01/05/19 Agent d'accompagnement 23H00 Technique C 0,65 Adjoint Technique C Titulaire activité 100% 0,65

79 01/05/19 Agent d'accompagnement 35H00 Technique C 1 Adjoint Technique C Titulaire activité 100% 1

Contrat local de Santé

80 25/02/20 Coordinateur Contrat Local de 
Santé 35H00 Administrative A 1 Attaché A CDD 

art L 332-8 activité 100% 1

Service Soins A Domicile (SSIAD)

81 01/07/17 Responsable SSIAD 35H00 Médico-Social A 1 Infirmier Soins Généraux A Titulaire activité 100% 1

82 01/10/17 Aide-soignant A Domicile 28H00 Médico-Social B 0,80 Aide soignante B Titulaire activité 80% 0,80

83 01/07/06 Aide-soignant A Domicile 35H00 Médico-Social B 1 Aide soignante B Titulaire activité TP 80 % 0,80

84 01/10/17 Aide-soignant A Domicile 28H00 Médico-Social B 0,80 Aide soignante B Titulaire activité 80% 0,80

85 01/10/17 Aide-soignant A Domicile 28H00 Médico-Social B 0,80 Aide soignante B Titulaire activité 80% 0,80

86 01/07/06 Aide-soignant A Domicile 28H00 Médico-Social B 0,80 Aide soignante B CDD 
art L 332-8 activité 80% 0,80

87 01/07/06 Aide-soignant A Domicile 28H00 Médico-Social B 0,80 Aide soignante B Titulaire activité 80% 0,80

88 01/07/06 Aide-soignant A Domicile 28H00 Médico-Social B 0,80 Aide soignante B Titulaire activité 80% 0,80

89 01/07/06 Aide-soignant A Domicile 28H00 Médico-Social B 0,80 Aide soignante B Titulaire dispo 80% 0,80

TOTAL ETP 78,57 TOTAL ETP 78,16



Communication

1 25/09/2007 Chargé de communication en 
apprentissage 35H00 1 contrat apprentissage activité 100% 1

Ressources humaines

2 31/01/23 Gestionnaire RH 35H00 Administrative C 1 Adjoint administratif C

CDD 
art L332-23 1° 
(accroissement 

temporaire)

activité 100% 1

Services techniques et Prévention/valorisation des déchets
Prévention et valorisation des déchets

3 31/01/23 Agent de déchetterie 35H00 Technique C 1 Adjoint technique

CDD 
art L332-23 1° 
(accroissement 

temporaire)
OU

art L332-23 2° 
(accroissement saisonnier)

vacant 100% 1

Service technique : maîtrise d'ouvrage et entretien

4 25/09/07 agent technique espaces verts en 
apprentissage 35H00 1 contrat apprentissage vacant 100% 1

Petite Ville de demain et mobilité

5 26/10/21 Chef de projet Petites Villes de 
demain et mobilité 35H00 Administrative B 1 Rédacteur B CDD de projet

art L332-24 activité 100% 1

Affaires sociales et CIAS
France services et Accueil 

6 26/10/21 Conseiller numérique 35H00 Animation C 1 Adjoint d'Animation CDD de projet                             
art L332-25 activité 100% 1

Service Soins A Domicile (SSIAD)

7 31/01/23 Aide-soignant A Domicile 28H00 Médico-Social B 0,8 Aide soignante B

CDD 
art L332-23 1° 
(accroissement 

temporaire)

activité 100% 0,8

8 31/01/23 Aide-soignant A Domicile 28H00 Médico-Social B 0,8 Aide soignante B
CDD 

art L332-23 2° 
(accroissement saisonnier)

activité 100% 0,8

MARPA

9 31/01/23 Agent d'accompagnement 23H00 Technique C 0,65 Adjoint Technique C
CDD 

art L332-23 2° 
(accroissement saisonnier)

activité 100% 0,65

POSTES NON PERMANENTS



Développement économique et touristique

10 31/01/23 Agent d'accueil et d'entretien 35H00 Technique C 2 Adjoint Technique C
CDD 

art L332-23 2° 
(accroissement saisonnier)

activité 100% 2

11 31/01/23 Agent d'accueil et d'entretien 35H00 Technique C 3 Adjoint Technique C
CDD 

art L332-23 2° 
(accroissement saisonnier)

activité 100% 3

12 31/01/23 Surveillant de baignade
Base de Loisirs La Chesnaie 35H00 Animation C 1 Adjoint d'animation C

CDD 
art L332-23 2° 

(accroissement saisonnier)
activité 100% 1

Eau / Assainissement / Voirie / GEMAPI

13 21/02/23 Assistante Administrative 
Eau/Assainissement 35H00 Administrative C 2 Adjoint administratif C

CDD 
art L332-23 1° 
(accroissement 

temporaire)

activité 100% 2

TOTAL ETP 16,25 TOTAL ETP 16,25
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